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du PR 21+150 au PR 21+150, du 5 mars au 6 avril 2018, à l'occasion de travaux pour le 
remplacement de poteaux téléphoniques Orange, communes du TRANZAULT et de 
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DOUADIC. 
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Arrêté n° 2018 D 807 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 68 du PR 10+276 au PR 11+206, du 9 
au 30 mars 2018, à l'occasion de travaux de plantation de poteaux de fibre optique, commune 
de SAINT-AUBIN. 

89

Arrêté n° 2018 D 808 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
Lingé" le 11 mars 2018 de 15h à 18h, commune de LINGE. 
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Arrêté n° 2018 D 809 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 956 du PR 15+869 au PR 16+069, le 11 
mars 2018 de 7h à 14h, à l'occasion de la randonnée pédestre, commune de 
VICQ-SUR-NAHON. 

95

Arrêté n° 2018 D 810 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR 13+800 au PR 14+200, du 12 
au 16 mars 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, 
commune de CHEZELLES. 
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Arrêté n° 2018 D 811 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 43c du PR 2+500 au PR 3+000, du 12 
au 16 mars 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, 
commune de PAULNAY. 
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Arrêté n° 2018 D 812 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 36+000 au PR 36+260, du 12 
au 16 mars 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, 
commune de LUREUIL. 
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Arrêté n° 2018 D 813 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58 du PR 2+600 au PR 3+200, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de VILLIERS. 
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Arrêté n° 2018 D 814 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR 1+750 au PR 2+350, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
d'OBTERRE. 

110

Arrêté n° 2018 D 815 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 3 du PR 26+870 au PR 27+021 et n° 98 
du PR 7+000 au PR 8+245, du 12 mars au 24 mai 2018, à l'occasion des travaux pour pose de 
poteau béton ENEDIS, commune de RUFFEC-LE-CHATEAU. 

113

Arrêté n° 2018 D 816 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 18 du PR 10+330 au PR 11+761, du 12 
mars au 20 avril 2018, à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, 
communes de CLION-SUR-INDRE, de VILLIERS et de MURS. 
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Arrêté n° 2018 D 817 du 06 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 926 du PR 49+100 au PR 49+600, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de MEZIERES-EN-BRENNE. 
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Arrêté n° 2018 D 843 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 922 du PR 3+400 au PR 4+300, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune de 
DUN-LE-POELIER. 

121

Arrêté n° 2018 D 844 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 38+600 au PR 38+900, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de SAINTE-LIZAIGNE. 
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Arrêté n° 2018 D 845 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 36+500 au PR 36+800, du 12 
mars au 12 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de SAINTE-LIZAIGNE. 

127

Arrêté n° 2018 D 846 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1 du PR 55+940 au PR 56+100 et du PR 
55+522 au PR 56+347, du 12 mars au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux de 
reconnaissance de fondation et de carottages sur l'aval du barrage, communes de 
SIANT-BENOIT-DU-SAULT et de LA CHATRE L'ANGLIN. 

130

Arrêté n° 2018 D 847 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 51+350 au PR 53+290, du 12 
mars au 13 avril 2018, à l'occasion des travaux d'aménagement de virages, communes de 
CHAVIN et du MENOUX. 

133
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Arrêté n° 2018 D 848 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58 du PR 21+510 au PR 22+540, du 19 
mars au 16 avril 2018, à l'occasion des travaux pour la rélaisation d'un forage dirigé, commune 
de NURET-LE-FERRON. 
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Arrêté n° 2018 D 849 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR 91+250 au PR 91+750, du 26 
mars au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux de reconstruction et réhabilitation d'un mur de 
soutènement, commune de CLION-SUR-INDRE. 

139

Arrêté n° 2018 D 850 du 08 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR 17+900 au PR 18+250, du 26 
mars au 27 avril 2018, à l'occasion des travaux d'assainissement, commune du MENOUX. 

142

Arrêté n° 2018 D  851 du 09 mars 2018 - PORTANT délégation de signature à M.Jean-Claude 
NEVEU, Responsable du Service Intérieur

145

Arrêté n° 2018 D 853 du 12 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulatin sur la R.D. n° 71d du PR 3+950 au PR 4+380, du 14 
mars au 14 avril 2018, à l'occasion de travaux pour le remplacement d'un poteau ORANGE, 
commune de PERASSAY. 

147

Arrêté n° 2018 D 854 du 12 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR 17+500 au PR 18+000, du 19 
au 30 mars 2018, à l'occasion de travaux de plantation d'appuis pour Orange au niveau du 
Pont d'Auzon, commune de CLUIS. 

150

Arrêté n° 2018 D 855 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 121 du PR 0+000 au PR 5+000, du 14 
au 30 mars 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, communes de MEZIERES-EN-BRENNE 
et de SAULNAY. 

153

Arrêté n° 2018 D 856 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR 16+100 au PR 16+400, du 19 
mars au 13 avril 2018, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, commune de 
PELLEVOISIN. 

156

Arrêté n° 2018 D 857 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 16 du PR 8+600 au PR 9+600, du 19  
mars au 19 avril 2018, à l'occasion de travaux de pose de poteaux téléphoniques, commune 
des BORDES. 

159

Arrêté n° 2018 D 858 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12 du PR 50+610 au PR 50+840, du 19 
mars au 19 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de MENETREOLS-SOUS-VATAN. 

162

Arrêté n° 2018 D 859 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 74 du PR 19+900 au PR 20+000, du 22 
mars au 13. avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement d'un  poteau béton électrique 
endommagé, commune de JEU-LES-BOIS. 

165

Arrêté n° 2018 D 860 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D.  et Voies Communales, le 25 mars 
2018 de 4h à 22h, à l'occasion de la brocante, commune de BRION. 

167

Arrêté n° 2018 D 861 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR 31+866 au PR 32+660 et n° 
28 du PR 18+947 au PR 19+892, le 1er avril 2018 de 6h à 20h, à l'occasion de la brocante, 
commune de VILLEGOUIN. 

170

Arrêté n° 2018 D 862 du 13 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 31 du PR 34+650 au PR 34+800, du 22 
mars au 13 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau électrique basse 
tension, commune de LINIEZ. 

173

Arrêté n° 2018 D 887 du 14 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 55+900 au PR 56+200, du 16 
mars au 12 juin 2018, à titre conservatoire, au regard de l'état de l'ouvrage "ponceau en 
maçonnerie" dénommé "Plume Cane" situé au PR 56+077, commune de 
MEZIERES-EN-BRENNE. 

175

Arrêté n° 2018 D 888 du 14 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 113 du PR 1+426 au PR 1+745, du 19 
au 23 mars 2018, à l'occasion de travaux de broyage de branches en bord de route, commune 
de PARNAC. 

177

Arrêté n° 2018 D 889 du 14 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 87 du PR 0+650 au PR 1+250, du 4 au 
20 avril 2018, à l'occasion de travaux de pose et de dépose d'appareil de coupure provisoire 
sur réseau ENEDIS, commune de MONTCHEVRIER. 

180
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Arrêté n° 2018 D 890 du 15 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-559 du 30 janvier 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 22 du PR 14+200 au PR 14+800, à l'occasion de 
travaux d'implantation de supports réseau basse tension, commune de VICQ-SUR-NAHON. 

183

Arrêté n° 2018 D 891 du 15 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 39+900 au PR 39+960, du 19 
mars au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux de réparation d'un ouvrage maçonnerie sur 
ruisseau, commune de SAINTE-LIZAINE. 

185

Arrêté n° 2018 D 892 du 15 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17 du PR 39+950 au PR 40+253, du 22 
mars au 23 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de HEUGNES. 

188

Arrêté n° 2018 D 893 du 15 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR 16+097 au PR 19+959, le 24 
mars 2018 de 16h à 18h, à l'occasion de la course pédestre dénommée "La Villaréenne", 
communes de SAINT-MARU et de DEOLS. 

191

Arrêté n° 2018 D 894 du 15 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951bis du PR 23+100 au PR 23+650, du 
26 mars au 30 avril 2018, à l'occasion de travaux pour l'entretien d'un appareil de coupure sur 
réseau ENEDIS, commune de VICQ-EXEMPLET. 

194

Arrêté n° 2018 D 895 du 16 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2017-D-4084 du 12 décembre 2017 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 40b du PR 6+436 au PR 6+951, à l'occasion des 
travaux sur réseaux AEP-EU et réseaux secs, commune de TENDU. 

196

Arrêté n° 2018 D 896 du 16 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-574 du 1er février 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 32 du PR 46+961 au PR 48+485, à l'occasion 
des travaux de reconstruction d'un pont, commune de LIGNAC. 

198

Arrêté n° 2018 D 897 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58 du PR 7+922 au PR 11+697, du 19 
au 30 mars 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, communes de SAINTE-GEMME et de 
SAULNAY. 

200

Arrêté n° 2018 D 898 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 43 du PR 32+130 au PR 32+590, du 19 
mars au 21 avril 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de PAULNAY. 

202

Arrêté n° 2018 D 899 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR 8+843 au PR 12+687, du 19 
mars au 7 juin 2018, à l'occasion des travaux d'élargissement de la chaussée, commune de 
POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

205

Arrêté n° 2018 D 900 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25 du PR 10+699 au PR 10+932, du 19 
mars au 6 avril 2018, à l'occasion de travaux de pose d'un aqueduc, commune de 
SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE. 

208

Arrêté n° 2018 D 901 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63A du PR 0+555 au PR 2+000, du 19 
au 30 mars 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, commune de PALLUAU-SUR-INDRE. 

211

Arrêté n° 2018 D 902 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur les R.D. n° 13b du PR 1+350 au PR 3+550 et n° 
122 du PR 2+150 au PR 2+500, , du 19 mars au 18 mai 2018, à l'occasion des travaux de 
remplacement de poteaux, commune de CHATILLON-SUR-INDRE. 

214

Arrêté n° 2018 D 903 du 16 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 1 du PR 22+200 au PR 22+800 et n° 14 
du PR 44+914 au PR 45+500, le 25 mars 2018 de 6h à 19h, à l'occasion de la brocante de 
Ratz, commune de LA PEROUILLE. 

217

Arrêté n° 2018 D 904 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR 52+850 au PR 53+600, du 3 
avril au 18 mai 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, commune de 
NURET-LE-FERRON. 

219

Arrêté n° 2018 D 905 du 16 Mars 2018 
Portant  réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénomméd "Prix 
de Mézières-en-Brenne - Pass'cyclisme", le 1er mai 2018 de 13h à 18h, communes de 
MEZIERES-EN-BRENNE et de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE. 

222
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Arrêté n° 2018 D 907 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 34A du PR 6+060 au 
PR 7+070, du 20/03/2018 au 28/03/2018, à l'occasion de travaux de chargement de bois, 
commune de BAUDRES. 

225

Arrêté n° 2018 D 908 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°960 du PR 21+118 au 
PR 21+857, du 21/03/18 au 30/03/18, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, commune 
de SAINT-FLORENTIN. 

228

Arrêté n° 2018 D 909 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
l'Amitié", le 24 mars 2018 de 13h à 19h, communes d'Issoudun, Migny, Oisieux, Lazenay, 
Reuilly, Diou, Ste-Lizaigne, Paudy, Voeu, Ménétréols, Liniez, La Chapelle-Saint-Laurian, Vatan, 
Meunet sur Vatan, Giroux, Luçay le libre, Cerbois, Quincy, Brinay, Foëcy et Mehun sur Yevre. 

231

Arrêté n° 2018 D 910 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 940 du PR 19+350 au 
PR 20+480 :  
- du 31 mars à 7 heures au 1er avril 2018 à 21 heures, à l'occasion de la 2ème course 2CV et 
du 1er Fol'car 
- du 20 au 22 juillet de 8 heures à 20 heures, à l'occasion du 21 ème et 22 ème Slaloms d'été 
du Boischaut sur la circuit de CHAVY, commune de MONTGIVRAY. 

239

Arrêté n° 2018 D 911 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementlae n° 36 du PR 43+000 au 
PR 43+700, du 3 avril au 3 mai 2018, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau 
ORANGE, commune de SAINT-PLANTAIRE. 

242

Arrêté n° 2018 D 912 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 36f du PR 0+000 au PR 
6+546, du 21 mars au 14 avril 2018, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes 
de CHAILLAC et LA CHATRE. 

245

Arrêté n° 2018 D 913 du 19 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 25 du PR 3+470 au PR 
3+550, du 20/03/18 au 13/04/18, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau, 
commune d'ORVILLE. 

248

Arrêté n° 2018 D 915 du 20 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR 11+080 au PR 11+650, du 26 
mars au 26 avril 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de NIHERNE. 

250

Arrêté n° 2018 D 916 du 20 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 44 du PR 10+250 au PR 10+550 et du 
PR 7+670 au PR 7+970, n° 32 du PR 12+570 au PR 12+870 et du PR 10+730 au PR 11+030 
et n° 17a du PR 2+470 au PR 2+87, du PR 5+300 au PR 5+750, du PR 6+360 au PR 6+660, 
du PR 7+450 au PR 7+750 et du PR 8+300 au PR 8+950, le 8 avril 2018 de 8h à 13h, à 
l'occasion de la course pédestre dénommée "Trail des Buttons", commune de ROSNAY. 

253

Arrêté n° 2018 D 917 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur diverses voies à l'occasion des fêtes du 1er mai 
2018, les samedi 287 avril 2018 de 19h à 24h et samedi 1er mai 2018 de 7h30 à 20h, 
commune de CLUIS. 

256

Arrêté n° 2018 D 918 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 40 du PR 34+123 au PR 34+183, du 23 
avril au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau sur réseau Enedis, 
commune de GARGILESSE-DAMPIERRE. 

259

Arrêté n° 2018 D 919 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 83+960 au PR 84+627, le 8 
avril 2018 de 4h à 22h, à l'occasion de la brocante annuelle, commune d'AZAY-LE-FERRON. 

262

Arrêté n° 2018 D 920 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR 59+700 au PR 60+200, du 3 
avril au 18 mai 2018, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune de TENDU. 

265

Arrêté n° 2018 D 921 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 52+825 au PR 54+000, du 3 
avril au 3 mai 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, communes 
de CONCREMIERS et de SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE. 

268

Arrêté n° 2018 D 922 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR 27+300 au PR 27+700, du 29 
mars au 27 avril 2018, à l'occasion des travaux de plantation d'appuis pour fibre Orange, 
commune de NIHERNE. 

271
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Arrêté n° 2018 D 923 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 7 du PR 19+600 au PR 19+700, du 27 
mars au 30 avril 2018, à l'occasion de travaux d'entretien d'un appareil de coupure sur le 
réseau ENEDIS, commune de VINEUIL. 

273

Arrêté n° 2018 D 924 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 4 du PR 0+820 au PR 1+000, du 26 
mars au 30 avril 2018, à l'occasion de travaux d'entretien d'un appareil de coupure sur le 
réseau ENEDIS, commune de VAL-FOUZON. 

276

Arrêté n° 2018 D 925 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 68 du PR 18+219 au PR 18+367, du 26 
mars au 26 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de PRUNIERS. 

279

Arrêté n° 2018 D 926 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12 du PR 35+796 au PR 35+810, du 26 
mars 2018 à 20h au 29 mars 2018 à 8h, à l'occasion de travaux de réfection du passage à 
niveau n° 182, commune de NEUVY-PAILLOUX. 

282

Arrêté n° 2018 D 927 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR 43+270 au PR 43+420, du 26 
mars au 26 avril 2018, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau téléphonique, 
commune de SAINT-MAUR. 

285

Arrêté n° 2018 D 928 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 34+400 au PR 35+900, du 26 
mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de terrassement pour le parc éolien, commune 
de SAINTE-LIZAIGNE. 

288

Arrêté n° 2018 D 929 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 16 du PR 23+340 au PR 23+893 et n° 
16a  du PR 0+000 au PR 0+075, du 26 mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de 
réfection de chaussée, commune d'ORVILLE. 

291

Arrêté n° 2018 D 930 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 13 du PR 6+700 au PR 7+700, du 22 
mars au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteaux, commune de 
CHATILLON-SUR-INDRE. 

294

Arrêté n° 2018 D 931 du 21 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36c au PR 0+215 à) son intersection 
avec la voie communale n° 216? hors agglomération, commune d'AIGURANDE. 

297

Arrêté n° 2018 D 932 du 21 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n) 2018-D-500 du 19 janvier 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 5c du PR 1+882 au PR 4+367, à l'occasion de 
travaux de curage de fossés, commune de VIGOUX. 

299

Arrêté n° 2018 D  933 du 22 mars 2018 - PORTANT révision de la programmation de la 
signature des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services 
médico-sociaux pour personnes âgées et des services de soins infirmiers à domicile autorisés 
pour les personnes âgées et les personnes handicapées.

301

Arrêté n° 2018 D 952 du 22 Mars 2018 
Abrogeant l'arrêté n° 2018-D-501 du 19 janvi er 2018 portant réglementation de la circulation 
sur la R.D. n° 1 du PR 55+940 au PR 56+100 et du PR 55+522 au PR 56+347, du 23 mars au 
31 juillet 2018, à l'occasion de travaux de reconstruction du mur de soutènement du Prieuré, 
commune de SAINT-BENOIT-DU-SAULT. 

303

Arrêté n° 2018 D 953 du 22 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénoméme "Prix de 
la Municipalité - Souvenir Jacky Hélion", le 25 mars 2018 de 15h à 19h, commune du 
POINCONNET. 

306

Arrêté n° 2018 D 963 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 38 du PR 36+468 au 
PR 36+987, le 8 avril 2018 de 6h à 20h, à l'occasion de la fête, "LA TRIOMPHANTE", 
commune de MERS-SUR-INDRE. 

309

Arrêté n° 2018 D 964 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 50 du PR 25+250 au 
PR 25+051, n° 108 du PR 0+000 au PR 0+110 et n° 951a du PR 0+000 au PR 0+400, du 03 
avril au 31 mai 2018, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune d'INGRANDES. 

312

Arrêté n° 2018 D 965 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54 du PR 74+183 au 
PR 78+872, du 03 avril au 31 mai 2018, à l'occasion des travaux de refection de chaussée, 
communes de  PRISSAC et SACIERGES SAINT MARTIN. 

315
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Arrêté n° 2018 D 966 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 27 du PR 51+500 au 
PR 52+458, du 3 avril au 18 mai 2018, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune de 
VILLEDIEU SUR INDRE. 

318

Arrêté n° 2018 D 967 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation au carrefour des routes départementales n°27 du Pr 
33+900 au PR 34+100 et n° 58 du PR 19+500 au PR 20+200, du 3 avril au 18 mai 2018, à 
l'occasion des travaux d'enrobés, commune de  MIGNE. 

321

Arrêté n° 2018 D 968 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 46 du PR 48+450 au 
PR 45+476, du 28 mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de traverse de buse, 
commune de ROUSSINES. 

324

Arrêté n° 2018 D 969 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°990 du PR 30+700 au 
PR 31+400, du 26 mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de branchement électrique, 
commune de  CLUIS. 

326

Arrêté n° 2018 D 970 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la route départementale n° 25 du PR 3+200 au PR 
3+800, du 26/03/18 au 27/04/18, à l'occasion de travaux de terrassement pour la dépose et la 
pose de réseau, commune d'ORVILLE. 

329

Arrêté n° 2018 D 971 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 16 du PR 13+500 au 
PR 14+285, n° 27 du PR 88+483 au PR 88+903, du 26/03/18 au 31/05/18, à l'occasion de 
travaux pour la création d'un cheminement piètons, commune de PAUDY 

332

Arrêté n° 2018 D 972 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 21 du PR 39+000 au 
PR 40+112, du 26 mars au 20 avril 2018, à l'occasion des travaux d'abattage d'arbres, 
commune de MEOBECQ. 

335

Arrêté n° 2018 D 973 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 68 du PR 43+600 au 
PR 44+100, du 26 mars au 26 avril 2018, à l'occasion de travaux pour le remplacement d'un 
poteau orange, commune de NERET. 

338

Arrêté n° 2018 D 974 du 23 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 940 du PR 13+400 au 
PR 15+900, du 26 mars au 18 mai 2018, à l'occasion de travaux pour le développement de la 
fibre optique, communes de LA CHATRE, LE MAGNY et BRIANTES. 

340

Arrêté n° 2018 D 1030 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 1 du PR 1+000 au PR 
1+350, du 04 au 06 avril 2018, à l'occasion des travaux de broyage forestier, commune de 
Buzancais. 

343

Arrêté n° 2018 D 1031 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 46b du PR 0+590 au 
PR 0+800, du 4 avril au 14 avril 2018, à l'occasion de travaux de plantation de poteaux orange, 
commune des ROUSSINES 

346

Arrêté n° 2018 D 1032 du 27 Mars 2018 
Portant réglementationn de la circulation sur la route départementale n° 17 du PR 22+610 au 
PR 25+900, le 1er avril 2018 de 7h à 15h, à l'occasion de la randonnée marche et VTT, 
communes de LINGE et de SAINT MICHEL EN BRENNE. 

349

Arrêté n° 2018 D 1033 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 49 du PR 1+615 au 
PR 3+000, n° 49a du PR 0+345 au PR 0+650 et n° 72 du PR 11+300 au PR 11+564, du 30 
mars au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux de pose de poteaux pour le réseau de la fibre 
optique, commune de MONTGIVRAY. 

352

Arrêté n° 2018 D 1034 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 925 du PR 67+300 au 
PR 67+600, du 30 mars au 07 mai 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de MEZIERES EN BRENNE. 

355

Arrêté n° 2018 D 1035 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 10 du PR 47+450 au 
PR 47+650 et la voie communale n° 7, de la route départementale n°10 à la voie communale 
n° 106, du 28 mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de route, commune de 
ROUSSINES. 

358

Arrêté n° 2018 D 1036 du 27 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 93a du PR 0+000 au 
PR 5+000, du 28 mars au 27 avril 2018, à l'occasion de travaux de traverse de buse, 
communes de SACIERGES SAINT MARTIN et DUNET. 

361
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Arrêté n° 2018 D 1039 du 28 mars 2018 - PORTANT révision de la programmation de 
signature des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services 
médico-sociaux pour les personnes en situation de handicap du département de l'Indre pour la 
période 2016-2021.

364

Arrêté n° 2018 D 1040 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD LE CASTEL à 
SAINTE SEVERE

368

Arrêté n° 2018 D 1041 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD "Notre Dame de Confiance" à 
TOURNON-SAINT-MARTIN

370

Arrêté n° 2018 D 1042 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de 
CHATILLON SUR INDRE

372

Arrêté n° 2018 D 1043 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation de la tarification applicable, à 
compter du 1/4/2018, à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.) géréé par le 
CENTRE HOSPITALIER DE CHATILLON SUR INDRE

374

Arrêté n° 2018 D 1044 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs 
journlaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD Résidence "l'Ozance" à CLION

377

Arrêté n° 2018 D 1045 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD "Château des Côtes" à SAINT 
GAULTIER

379

Arrêté n° 2018 D 1046 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN

381

Arrêté n° 2018 D 1047 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS

383

Arrêté n° 2018 D 1048 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré 
par le Centre Hospitalier de CHATILLON SUR INDRE

385

Arrêté n° 2018 D 1049 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 01/04/2018 
du forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
LE CASTEL à SAINTE SEVERE

389

Arrêté n° 2018 D 1050 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatirf à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
LES JARDINS D'AUTOMNE à BADECON LE PIN

393

Arrêté n° 2018 D 1051 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
KORIAN HAMEAU D'EGUZON à EGUZON CHANTOME

397

Arrêté n° 2018 D 1052 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
RIVE ARDENTE à CHASSENEUIL

401

Arrêté n° 2018 D 1053 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
NOTRE DAME DU SACRE COEUR à ISSOUDUN

405

Arrêté n° 2018 D 1054 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD LA 
CHAUME à ISSOUDUN

409

Arrêté n° 2018 D 1055 du 28 mars - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du forfait 
global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD Résidence 
"l'Ozance" à CLION

413

Arrêté n° 2018 D 1057 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"Château des côtes" à SAINT GAULTIER

417

Arrêté n° 2018 D 1058 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD LE BOIS 
ROSIER à VATAN

421

Arrêté n° 2018 D 1059 du 28 mars 2018 -  PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD LA 
ROSERAIE à CHABRIS

425

Arrêté n° 2018 D 1060 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
Notre Dame deConfiance" à TOURNON SAINT MARTIN

429

Arrêté n° 2018 D 1061 du 28 mars 2018 - PORTANT désignation des référents déontologues 433

CD36-Numero 3-RAA-Mars 2018                                  Publié le 05/04/2018

11



Arrêté n° 2018 D 1062 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution 
des prestations de Technicienne de l'Intervention Sociale et Familiale (TISF) de la Fédération 
Départementale ADMR de l'Indre à CHATEAUROUX applicable à compter du 01/04/2018

436

Arrêté n° 2018 D 1063 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution 
des prestations d'aide ménagère à Domicile au titre des familles en diffilculté de la Fédération 
Départementale ADMR de l'Indre à CHATEAUROUX applicable à compter du 01/04/2018

438

Arrêté n° 2018 D 1064 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation de la tarification applicable, à 
compter du 1/4/2018, à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.) géréé par le 
CENTRE HOSPITALIER  DE CHATEAUROUX LE BLANC

440

Arrêté n° 2018 D 1065 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 01/04/2018 au S A P M N - Maison d'enfants à Caractère social de CLION

443

Arrêté n° 2018 D 1066 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 01/04/2018 à l'INTERNAT - Maison d'enfants à Caractère Social de CLION

445

Arrêté n° 2018 D 1067 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 01/04/2018 au Service d'Assistance Educative e Milieu Ouvert, géré par l'AIDAPHI 
à CHATEAUROUX

447

Arrêté n° 2018 D 1068 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD du Centre Hospitalier à LEVROUX

449

Arrêté n° 2018 D 1069 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD "Résidencede la Brenne" à 
MEZIERES-EN-BRENNE

451

Arrêté n° 2018 D 1070 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD SAINT JEAN à CHATEAUROUX

453

Arrêté n° 2018 D 1072 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD La Charmée à 
CHATEAUROUX

455

Arrêté n° 2018 D 1073 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD BETHANIE à 
PELLEVOISIN

457

Arrêté n° 2018 D 1074 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil  de jour de l'EHPAD CH LA CHATRE

459

Arrêté n° 2018 D 1075 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD de Le BLANC 
géré par le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX-LE-BLANC

462

Arrêté n° 2018 D 1076 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du 
CENTRE HOSPITALIER à LEVROUX

464

Arrêté n° 2018 D 1077 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"Résidence de la Brenne" à MEZIERES EN BRENNE

468

Arrêté n° 2018 D 1078 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
SAINT JEAN à CHATEAUROUX

472

Arrêté n° 2018 D 1080 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4 2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD LA 
CHARMEE à CHATEAUROUX

476

Arrêté n° 2018 D 1081 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
BETHANIE à PELLEVOISIN

480

Arrêté n° 2018 D 1082 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant le CENTRE 
HOSPITALIER LA CHATRE

484

Arrêté n° 2018 D 1083 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des trifs journaliers afférents concernant l'EHPAD de Le 
BLanc géré par le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX-LE BLANC

488

Arrêté n° 2018 D 1084 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation, pour 2018, de la dotation globale 
de financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par le CENTRE 
DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE de SAINT MAUR

492

Arrêté n° 2018 D 1085 du 28 mars 2018 - PORTANT fixation de la tarification applicable, à 
compter du 1/4/2018, à l'Etablissement de Soins de Longue durée (E.S.L.D.) géréé par le 
CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE de SAINT MAUR

494
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Arrêté n° 2018 D 1086 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l' accueil de jour de l'EHPAD du Centre 
Départemental Gériatrique de l'Indre à SAINT MAUR

497

Arrêté n° 2018 D 1087 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à comtper du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance eet des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du 
CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE à SAINT MAUR

500

Arrêté n° 2018 D 1099 du 28 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 01/04/2018 
du forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
LE CLOS DU VERGER à ARGENTON SUR CREUSE

504

Arrêté n° 2018 D 1100 DU 28 MARS 2018 - PORTANT détermination, à compter du 
01/04/2018, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de l'EHPAD LE CLOS DU VERGER à 
ARGENTON SUR CREUSE

508

Arrêté n° 2018 D 1101 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°920 du PR57+100 au 
PR 57+600 et n° 30 du PR 14+226 au PR 14+302, du 03 avril au 18 mai 2018, à l'occasion 
des travaux d'enrobés, commune de TENDU. 

510

Arrêté n° 2018 D 1102 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 21a du PR 1+306 au 
PR 6+077, du 3 au 20 avril 2018, à l'occation de travaux de curage de fossés, commune d' 
ORSENNES. 

513

Arrêté n° 2018 D 1103 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 1 du PR 53+800 au 
PR 54+200 et n° 36 du PR 16+840 au PR 17+980, du 2 avril au 20 avril 2018, à l'occasion de 
travaux de rabotage de la chaussée et mise en oeuvre d'une couche de roulement en enrobés, 
communes de SAINT BENOIT DU SAULT et PARNAC. 

515

Arrêté n° 2018 D 1104 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 927, 74 74c, la voie 
communale n° 15 et la rue Grand'maison, les 1er et 2 avril 2018, à l'occasion, des fêtes de 
paques, commune de NEUVY SAINT SEPULCHRE. 

518

Arrêté n° 2018 D 1105 du 29 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-737 du 23/02/18 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943, du PR 44+850 au PR 
45+890, à l'occasion de travaux pour la création d'une piste cyclable, commune de Le 
Poinçonnet. 

522

Arrêté n° 2018 D 1106 du 29 Mars 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-986 du 16 mars 2018 aconcernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 32 du PR 46+961 au PR 
48+485, à l'occasion des travaux de reconstruction d'un pont, commune de LIGNAC. 

525

Arrêté n° 2018 D 1107 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 28 du PR 26+400 au 
PR 28+320, du 30/03/18 au 30/04/18, à l'occasion de travaux de remplacement d'acqueducs 
transversaux, communes d'ARGY et SOUGE. 

527

Arrêté n° 2018 D 1108 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 72+900 au 
PR 74+100, du 3 au 13 avril 2018, à l'occasion d'abattage d'arbres, commune de BUZANCAIS. 

530

Arrêté n° 2018 D 1109 du 29 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 956 du PR 24+100 au 
PR 24+600, du 30/03/18 au 27/04/18, à l'occasion de la signalisation d'une chambre de 
télécommunication descellée, commune de BAUDRES. 

533

Arrêté n° 2018 D 1110 du 30 mars 2018 - PORTANT détermination à compter du 1/4/2018 du 
forfait global relatif à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'HEPAD 
SAINT JOSEPH à ECUEILLE

536

Arrêté n° 2018 D 1111 du 30 mars 2018 - PORTANT détermination, à compter du 01/04/2018, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD SAINT JOSEPH 
à ECUEILLE

540

Arrêté n° 2018 D 1112 du 30 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 40 du PR 16+300 au 
PR 16+360, du 04/04/18 au 04/07/18, préalablement aux travaux de reconstruction d'un 
ouvrage d'art, commune de VELLES. 

542

Arrêté n° 2018 D 1113 du 30 Mars 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route déaprtementale n° 105 du PR 8+620 au 
PR 9+265, du 03/04/18 au 25/05/18, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, 
commune de DIORS 

545
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DEMANDE d'AIDE FINANCIERE
auprès du FONDS SOCIAL de SECOURS d'URGENCE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération en date du 13 janvier 1984 par laquelle le Conseil Général a adopté la 

création d'un Fonds Social de Secours d'Urgence en faveur des agents départementaux confrontés à des 
problèmes financiers particulièrement graves ou urgents,

Vu le crédit de 3.050 € inscrit au Budget Primitif 2018, au chapitre 65, rf : 0201, article 6512, 
avec un disponible de 3.050 €,

Vu le rapport confidentiel présenté par l'assistante sociale,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article unique. - Un secours exceptionnel de 800 €, non remboursable, est accordé à un 
agent du Département de l'Indre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_002

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CHEF de PROJET FONCTIONNEL

à la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement en date du 13 mai 2016 et son avenant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 
15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - A compter du 29 mars 2018, la rémunération d'un chef de projet fonctionnel est 

revalorisée.
Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département, 

l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_003

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de GESTION de l'AIDE du DEPARTEMENT
aux ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX d'ENSEIGNEMENT

EMPLOYANT des SALARIES en CONTRATS
d'ACCOMPAGNEMENT dans l'EMPLOI (C.A.E.-C.U.I.)

AVENANT n° 2
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion,
Vu la délibération n° CP_20160707_008 en date du 7 juillet 2016,
Considérant que l'Agence de Services et de Paiement (A.S.P.) s'est substituée au Centre National pour 

l'Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles (C.N.A.S.E.A.) le 1er avril 2009, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 

15 janvier 2018,
D E C I D E :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département,
avec l'Agence de Services et de Paiement (A.S.P.) l'avenant n° 2 à la convention de gestion dont le projet annexé à la 
présente délibération, est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_004

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS D'AIDE au MAINTIEN des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE
Maintien d'une boulangerie sur la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN
Maintien d'une épicerie - station de distribution de carburant à CREVANT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2018,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes Brenne-Val de Creuse en vue 
d’obtenir une subvention pour l’aider à favoriser la reprise de la boulangerie de 
TOURNON-SAINT-MARTIN,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre des Métiers et de  
l’Artisanat de l’Indre, 

Vu la dotation d’Equipement des Territoires Ruraux d’un montant de 40.350 € allouée le 
30 novembre 2017 à la Communauté de Communes Brenne – Val de Creuse pour la création d’une 
chocolaterie,

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Madame GERTEN dans 
le cadre d’un bail commercial avec un loyer mensuel maximum de 600 € H.T.,

Vu la demande présentée par la Commune de CREVANT en vue d’obtenir une subvention 
pour l’aider à favoriser la reprise de l’épicerie et de la station de distribution de carburant,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Madame CHAPUT dans 
le cadre d’un bail commercial avec un loyer mensuel maximum de 300 €,

Vu la délibération n° CD_20180115_010 du 15 janvier 2018 autorisant un programme 
départemental de 220.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, entièrement disponible,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D É C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 21.780 € est accordée à la Communauté de Communes 
Brenne-Val de Creuse dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, pour la reprise d’une boulangerie à TOURNON-SAINT-MARTIN.

Elle correspond à 16,24 % d’un montant de travaux de 134.130 € H.T.

Article 2. - Une subvention de 37.500 € est accordée à la Commune de CREVANT dans le 
cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale, pour la 
reprise de l’épicerie et de la station de distribution de carburant.

Elle correspond à 9,35 % d’un montant de travaux de 401.077 € H.T.

Article 3. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 74, article 204142 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune d'AIGURANDE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 
17 juin 2016,

Vu l'autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 150.000 €, entièrement
disponible,

Considérant la demande de la Commune d’AIGURANDE,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er     . - Une subvention de 12.334,80 € est attribuée à la Commune d’AIGURANDE pour
la réhabilitation d'un logement (logement n° 1) situé 14 avenue George Sand.

Le coût des travaux s'élève à 67.564,32 € T.T.C. sur une surface de 81,15 m².

Article 2. - Une subvention de 11.878,80 € est attribuée à la Commune d’AIGURANDE pour 
la réhabilitation d'un logement (logement n° 2) situé 2 avenue de la République.

Le coût des travaux s'élève à 61.966,75 € T.T.C sur une surface de 78,15 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_006

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PRÉVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Subvention au Village-retraite "Espoir Soleil" de LUCAY-LE-MALE
pour son service de portage de repas à domicile

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,

Vu le règlement du fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20180115_034 du 15 janvier 2018,

Vu le disponible sur l’autorisation de programme de 148.362,30 €,

Vu la demande présentée par le Village-retraite « Espoir Soleil » de LUCAY-LE-MALE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 12.000 € est attribuée au Village-retraite 
« Espoir Soleil » de LUCAY-LE-MALE pour l’acquisition d’un véhicule frigorifique pour son service de 
portage de repas. Il s’agit d’une aide unique et renouvelable à échéance de cinq ans au minimum, pour le 
même objet.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Cette subvention, attribuée au titre du Fonds d’aide au soutien de la vie 
à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, sera imputée au chapitre 204, rf : 538,
article 20421.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_007

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative aux MODALITES de PAIEMENT par le DEPARTEMENT de l'INDRE 
de l'Association Départementale de l'Indre pour l'Accueil et la Sauvegarde de l'Enfance, 

de l'Adolescence et des Adultes (A.D.I.A.S.E.A.A.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le principe du versement d’une avance sur facturation de l’association 
Départementale de l’Indre pour l’Accueil et la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes 
est adopté pour l’exercice 2018.

Article 2. - La dépense liée au paiement de l’avance sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 65, rf : 51, article 652412 du Budget départemental. 

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention ci-annexée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_008

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d’ACCÈS à "MON COMPTE PARTENAIRE" 
et CONTRAT de SERVICE - CAF

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et libertés,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d’insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au R.S.A.,

Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du R.S.A. et portant diverses mesures de 
coordination, 

Vu le décret n° 2011-2096 du 30 décembre 2011 portant modification et création de 
traitements automatisés de données à caractère personnel relatifs au R.S.A. et à l’Allocation Adultes 
Handicapés,

Vu la délibération de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés n° 2011-248 
du 08 septembre 2011, portant avis sur un projet de décret en Conseil d’État relatif à la modification et la 
création des traitements automatisés de données à caractère personnel liés au R.S.A. et autres minima 
sociaux,

Vu l’accord-cadre relatif au comité de pilotage des échanges d’informations (Cpei), 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - La convention ci-annexée ainsi que le Contrat de service pris en application
de cette convention, entre la Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre et le Département, est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_009

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

Les ATELIERS de la BRENNE
Subvention d'Investissement

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(RSA) et réformant les politiques d'insertion,

Vu le règlement relatif à l'attribution des subventions dans le cadre du RSA, adopté le 
29 juin 2001,

Vu la demande des Ateliers de la Brenne, 

Vu la délibération n° CD_20180115_032 relative au Revenu de Solidarité Active et autres 
dispositifs d'insertion, votant une autorisation de programme de 32.000 € entièrement disponible,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil Départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d'investissement de 15.000 € est accordée, au titre de l'année 
2018, à l'association Les Ateliers de la Brenne, pour l'adaptation de locaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits de paiements équivalents seront prélevés au chapitre 018, rf : 561, 
article 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

EQUIPES SOLIDAIRES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la délibération n° CD_20180115_032 du 15 janvier 2018 posant le principe des 
« Equipes Solidaires »,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_032 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions 

« Equipes Solidaires » avec les Communes souhaitant participer à cette activité d’insertion.

Article 2. - La signature de la convention « Equipes Solidaire » avec la Commune engage le 
Département à verser pour chaque convention tripartite signée pour l’accueil d’un bénéficiaire du R.S.A. la 
participation de 200 € dans les conditions prévues à l’article 3. Les crédits seront prélevés sur les crédits inscrits 
au chapitre 017, rf : 568, article 6568.

Article 3. - Les conventions tripartites individuelles conclues en application de la convention 
« Equipes Solidaires » sont signées par le Président du Conseil départemental ou son représentant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_010

C - Grands Investissements et T.I.C.

AVENANT n° 2 au MARCHE PA-2014-133
BARRAGE de SAINT-BENOIT-DU-SAULT

TRAVAUX de CONFORTEMENT des MACONNERIES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu le marché n° PA-2014-133,

Vu le projet d’avenant n° 2,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - L’avenant n° 2, ci-annexé, au marché n° PA-2014-133 relatif à la maîtrise 
d’oeuvre pour les travaux de confortement des maçonneries du barrage de SAINT-BENOIT-DU-SAULT est 
approuvé et le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_011

C - Grands Investissements et T.I.C.

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2018 
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-
investissement, 

Vu la délibération n° CD_20180115_043 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048, n° CP_20180223_016 et 
n° CP_20180316_016 concernant le programme 2018 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20180209_029 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux,

Vu la délibération n° CP_20180209_028 concernant les travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les autorisations de programme 2018, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application de l’article 21 du Décret 
n° 2016-360 relatif aux marchés publics, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_012

C - Grands Investissements et T.I.C.

FOURNITURE d'ENERGIE, ENTRETIEN et MAINTENANCE des INSTALLATIONS 
de CHAUFFAGE dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX et les COLLEGES

Convention constitutive d'un groupement de commandes
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département de 

l’Indre et les E.P.L.E des collèges publics de l’Indre pour la fourniture d’énergie, l’entretien et la maintenance des
installations de chauffage de leurs bâtiments,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le Département et

les E.P.L.E des collèges publics de l’Indre pour la fourniture d’énergie, l’entretien et la maintenance des 
installations de chauffage de leurs bâtiments, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer la 
convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_013

D - Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20180115_045 du 15 janvier 2018 autorisant un programme de 660.000 €

pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",
Vu le disponible se montant à 489.677 €,
Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le 

15 janvier 2018,
Vu les demandes des Communes,
Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 

l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités Territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour un 
montant total de 43.449 €.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_014

D - Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS
Première répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20180115_046 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 65.000 € en faveur du 

dispositif «Musique et Théâtre au Pays» entièrement disponible,
Vu le cadre d’intervention du dispositif «Musique et Théâtre au Pays» adopté le 16 janvier 2008,
Vu les demandes des Communes et des associations,
Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 

l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de Collectivités Territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération CD_20180115_005 du 

15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Dans le cadre de l’opération «Musique et Théâtre au Pays» et pour un montant de 3.490 €,
les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65734 et 6574 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_015

D - Tourisme, Culture et Environnement

DROIT de PRÉEMPTION au TITRE des ESPACES NATURELS SENSIBLES
Commune de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Vu la délibération n° A 2 du Conseil Général du 12 février 1989, modifiée par la délibération 
n° A 5 du 25 juin 1989, portant notamment sur l’engagement d’une politique départementale au titre des 
Espaces Naturels Sensibles (ENS),

Vu la délibération n° G 7 du Conseil Général du 22 février 1991 relative à la mise en œuvre de
la politique départementale des ENS,

Vu la délibération n° CG / F 7 du 25 juin 2004 instituant une zone de préemption au titre des 
ENS sur la commune de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE,

Vu les deux déclarations d’intention d’aliéner émises par Maître Bruno LUTHIER, notaire à 
MEZIERES-EN-BRENNE, reçues le 8 février 2018, concernant les parcelles K 121 et K 132 sises au lieu-dit 
«Le Bois de Nouzières» à SAINT-MICHEL-EN-BRENNE, d’une contenance totale de 15a 63ca, et les 
parcelles K 162 et K 177 sises au lieu-dit «Les Nouzerolles» à SAINT-MICHEL-EN-BRENNE, d’une 
contenance totale de 78a 45ca,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D É C I D E   :

Article unique. - Le Département renonce à exercer à son profit le droit de préemption sur 
les parcelles suivantes, situées dans la zone de préemption :

• parcelles cadastrées K 121 et K 132 , appartenant aux consorts ROSTAN, situées sur la commune de 
SAINT-MICHEL-EN-BRENNE au lieu-dit «Le Bois de Nouzières» pour une contenance totale de 
15a 63ca,

• parcelles cadastrées K 162 et K 177, appartenant aux consorts ROSTAN, situées sur la commune de 
SAINT-MICHEL-EN-BRENNE au lieu-dit «Les Nouzerolles» pour une contenance totale de 78a 45ca.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_016

E - Education et Transports

PROGRAMME 2018 de CONSTRUCTION, 
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048 et n° CP_20180223_016 
concernant le programme 2018 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2018 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E             :  

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2018 d’investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 
• Collège Stanislas-Limousin à ARDENTES

Pose pare-soleil à l'étage sur façades exposées + pose de bavettes 
en terrasse (Abondement – opération 2017) ..............................................................................+        6.000 €
Installation portillon automatique à côté du grand portail d'entrée ) 
(abondement – opération 2017) ......................................................................................................+        4.000 €
Installation portail automatique pour accès livraison (Abondement -
opération 2017) ...................................................................................................................................... +        2.000 €

• Collège Beaulieu à CHATEAUROUX
Suppression de zones enherbées ....................................................................................................+        3.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège Denis-Diderot à ISSOUDUN
Création portillon élèves avec contrôle d'accès (Abondement – opération 2017) ........+        1.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_017

E - Education et Transports

APPEL A PROJET COLLÈGES NUMÉRIQUES ET RURALITÉ
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention à passer avec la Caisse des Dépôts et Consignations, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique . - Le projet de convention à passer avec la Caisse des Dépôts et 
Consignations au titre de l’appel à projet « collèges numériques et ruralité », ci-annexé, est approuvé. 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer ladite convention. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_018

E - Education et Transports

ADAPTATION de la CARTE SCOLAIRE 
des COLLEGES d'AIGURANDE et de LA CHATRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Education,

Vu l'avis favorable du  Conseil  Municipal  de la commune  de SAINT-DENIS-DE-JOUHET 
du 12 avril 2017,

Vu l’avis favorable du CDEN du 20 février 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET est rattachée au secteur scolaire
du collège d'AIGURANDE à la rentrée 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_019

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20180115_055 du 15 janvier 2018 relative à la répartition des dotations 

de fonctionnement des collèges publics,
Vu la délibération n° CD_20180115_054 du 15 janvier 2018 attribuant des dotations en fournitures

aux collèges d’un montant de 46.000 € à prélever sur la dotation mise en réserve,
Considérant les frais réels engagés par le collège Stanislas-Limousin d’Ardentes au titre de la 

promotion de la natation,
Vu la réserve de 224.455 € disponible au chapitre 65, rf : 221, article 65511,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire de 960 € est attribuée au collège Stanislas-Limousin 
d’Ardentes au titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation.

Article 2. - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_020

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Année universitaire 2017-2018

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des bourses départementales d'enseignement supérieur, adopté le 
17 novembre 2017,

Vu le crédit disponible d'un montant de 198.025 €,

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont accordées 
aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 2017-2018 :

• 150 bourses d'un montant de 265 €.

Article 2. - La somme globale de 39.750 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513, du 
Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_021

E - Education et Transports

TRANSFERT de la COMPÉTENCE TRANSPORTS à la RÉGION
CONVENTION-CADRE PORTANT TRANSFERT de PROPRIETE 

du BATIMENT de la GARE ROUTIERE de CHATEAUROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
Vu les procès-verbaux en date du 30 septembre 1958 et 24 mars 1960 concernant la remise au 

Département d’une parcelle de terrain provenant du domaine public du Chemin de fer,
Vu le projet de convention-cadre portant transfert de propriété du bâtiment de la gare routière de

CHÂTEAUROUX ci-annexé, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er     . La convention-cadre portant transfert de propriété du bâtiment de la gare routière de
CHÂTEAUROUX est adoptée. Le Président ou son représentant est autorisé à la signer.

Article 2 . Les autres installations de la gare routière de CHÂTEAUROUX doivent être transférées  
à la Région Centre-Val de Loire, conformément à l’article V de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_022

E - Education et Transports

TRANSFERT de la COMPÉTENCE TRANSPORTS à la RÉGION 
CONVENTION de TRANSFERT d’ARCHIVES PUBLIQUES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi  n° 2015-991 du 7 août 2015,

Vu le projet de convention ci annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La convention de transfert d’archives publiques dans le cadre du transfert 
des compétences transport du Département à la Région, ci-annexée, est approuvée. Le Président ou son 
représentant est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_023

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 120.000 €,
Vu la délibération n° CP_20180223_020 du 23 février 2018 répartissant une partie de ce crédit et 

laissant apparaître un reliquat de 36.000 euros, 
Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le 15 janvier 2002, 
Vu les dossiers des associations considérées,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié

de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 2.500 euros est attribuée à Run Cap Sud pour l’organisation de la 
25ème Run Cap Sud qui se déroulera les 7 et 8 juillet 2018 sur l’aérodrome de la Bourdine au PECHEREAU.

Article 2. - Une subvention de 600 euros est attribuée au Buzançais Rugby Val de l’Indre-Brenne 
pour l’organisation du challenge Valentin PIERRE, tournoi de rugby pour les moins de 15 ans féminines qui se 
déroulera en mai 2018 à BUZANÇAIS.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 mars 2018

DOSSIER N° CP_20180316_024

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Selvan DUVIVIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018 relative aux sportifs individuels de
haut niveau figurant sur les listes «Espoir» et «Partenaire d'Entraînement», à ceux qui s’engagent vers 
l’arbitrage et votant un crédit de 8.500 €,

Vu la délibération n° CP_20180209_060 du 9 février 2018 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 7.386 €,

Vu le règlement relatif au Fonds d'Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
29 juin 2001,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Selvan DUVIVIER n'a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Selvan DUVIVIER, licencié au club 
de La Berrichonne de Châteauroux Tennis de Table, qui est inscrit sur la liste «Espoir» et qui évolue dans 
le domaine du tennis de table. Cette somme sera versée à Monsieur Richard DUVIVIER.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

Article 2. - Le crédit sera prélevé sur le chapitre 65, rf : 32, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-805 du 05/03/2018

Portant réglementation de la circulation sur la rouée départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR
36+742, du 06/03/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de travaux de création d'une piste cyclable,
cotnmunes de Châteauroux et Le Poinçonnet

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHATEAUROUX,

Le Maire de LE POEMCONNET

Vu le code général des collectivités Eemtorlales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction interministérielle sut la signalisation. routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant féglementation de la circulation

roudère en période de crafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,
Vu l'arfête préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant: délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu lavis favorable de la Direcdon Départementale des Territoires de l'Indre,
Vu la demande de COLAS Centre Ouest présentée le 8/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers. II est; nécessaire de réglementer la circulation sur la
mute dépaïtementale n° 920 du PR 35+U90 au PR 36+742, du 06/03/2018 au 29/06/2018, à l'occasion
de travaux de création d une piste cyclable,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article l :
Du 06/03/2018 au 29/06/2018,à l'occasion de travaux de création d'une piste cyclable, réaUsés par
COLAS Centre Ouest, AER, Service Materiels et Travaux, SEGEC et/ou leurs sous-traitants, la

circulation sera réglementée selon le phasage successif suivant:

Phase l : Les travaux consistent en création:dun réseau d assainissement, de la piste cyclable, du marquage
au sol, de l éclairage publie.
Pendant la Phase l la circula-don sera réglementée par:

* neutralisation de la voie de droite sens Paris-Provincc et Province Paris le long de la foute
départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,

* neutralisation de la voie de tourne à gauche située en Terre plein cenu-al le long de la route
départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,

* Interdiction de tourner à gauche depuis les accès:
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Paris-Province (Accès Arcookware)
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Provincc-Paris (Accès Geodis Volvo)

Phase 2: Les travaux consistent en création: d'un réseau d assainis sèment en traversée de chaussée, du

marquage au sol
Pendant la Phase 2 la circulation sera. réglementée par:

* interdiction de circuler à tous véhicules sur la route départementale n 920 du PR 35+1490 au PR

36+742, dans le sens Paris-Province,

* neutralisation de la voie de droite ou de la voie de gauche sens Province- Paris le long de la route
départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742

Les deux sens de circulation seront u-aités successivement

^ Interdiction de tourner à gauche depuis les accès:
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Paris-Province (Accès Arcookware)
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Province-Paris (Accès Geodis Volvo)

Phase 3: Les travaux consistent en la réaUsatlon de purges, reprofilage, confection de bordure en Terre
Plein Central et boïdure chasse roue en rive de la piste, du marquage au sol
Pendant la Phase 3 la circulation sera réglementée par:

* neutralisation de la voie de droite sens Paris-Provmce et/ou Province Paris le long de la route
départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,

ou

* neutïalisation de la voie de gauche sens Paris-Provincc et/ou sens Province- Paris le long de la route
départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,

ou

* neutralisadon de la voie de droite sens Paris-Province et voie de gauche sens Province Paris le long de la
route départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,
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ou

* neutralisation de la. voie de droite sens Province-PaL'ls et voie de gauche sens Paris- Province le tong de la

mute départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742,

Dans chftcutie des skuîidons choisies pour la phase 3: une voie de circulation par sens sera maintenue

et

* înterdlcdon de tourner a gauche depuis les accès;
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Paus-Provmcc (Accès ÂL-cookware)
RD 920 du PR 36+400 au PR 36+600 sens Province-Paris (Accès Geodis Volvo)

Phase 4: Les travaux consistent en la réalisation de la couche de roulement et du marquage au sol
'e-ndant la Phase 4 Les Travaux se dérouleront de nuit entre 20h00 et 6h00 la circulation sera réglementée

par;

* interdiction de cit-culer à tous vchtcules sut la route dépaftementale n0 920 du PR 35+1490 au
PR 36+742, dans le sens Paris-Province puis dans le sens Province-Paris ou inversement

Pendant chficune des phîiscs ïiu droit du chfintier, il sera jnterdit de dépassei: et de stationner et In vitesse
sera limitée n 30km/h. Le trafic lié aux Transports Exceptionnels sera maintenu durant chacune des
phases de travaux. La signalisntioti correspondante ne gênera pas la circulation des transports
cxceptiounels. Tout déplacement de la signalisation pour pemiettL-e le passage d un transpott excepliionncl
sera à la charge de l entteprise.

Communes de Châteîiuroux et le Polnçonnet

Aïricle 2 ;
Pendant la durée de l interdiction de ckcnleL' des phases 2 et 4, la circulation sera déviée dans les deux
sens, par ;

- RD 920 du PR 35+U90 au PR 35+716,
- RD 67 du PR 31+874 au PR 29+408,
- RD 943 du PR 43+448 au PR 46+734,
Communes de Chnteîiuroux, Etféchet, Le Poinçonnet

Aïdcle 3 ;
La signalisation de chanucr nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en. place, entretenue et
déposée par
COLAS ct/ou leurs sous-traitants, pout Ïîi signalisation relative aux tïavflux de chaussée, assainisscment,
SBGEC et/ou leurs sous-traitîints, pour la signalisation reladvc aux travaux d'éclairage publie,
AER ct/ou leurs sous-traitants, pour la signalisation relative aux ttavaux de bordure,
SMT, pour la signalisation relative au marquage au sol,
U signîilisation de déviation sera mise en place, entretenue et: déposée par les sei-viccs du Déptirtcment.

Ardcle 4 :
Les contraventions au présent atrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,
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Ardde5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admlnistrEitifs et affiché a :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atticle 6 :
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont' copie est adressée n :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEclucation du

DcpactemenL de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendEii.'merle de l Indre
La Police de Châteauroux
Les maires de Châteauroux, I^e Poinçonnet et Efcféchet
COLAS Centre Ouest- Les Orangeons- 36330 I,e Poinçonnet
SEGEC - Avenue Aristide Bmnd - 36400 La Châtre
AER - 13 me de la MétaUurgie 44470 CARQUEFOU
SMT - 37 me de CW'deUèvre 36000 CHATEAUROUX
La Base Routière de Châteauroux
Le BETR
La DÛT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEÂUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Viil de Loire - ERCVL36 - Scmcc Tt-finsports
Kéolis - 6 allée de la Gafennc 36000 CHATEAUROUX
ChatCEiuroux métropole - Direcuon de la MobJlité-Hotd de Villc-CS 80509-3601.2 CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ti'anspol'ts,

da Patrimoine et: de lEducation,
în^ecbejLu- ^ _R&ufe& ^i
^'ChefduB.E.É.R.

G.JA

LeMairedeCHATE

Nom, Prénom, Qi

h^
AVEBOUS
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Le Maire de LE POINCONNET
Nom, Prénom, Qualité

PETITPRËTRE

Rcnsciyncmcnis ;

Unité Tenitorialu di: Vattin

3fivi:nu(;ttL-laSuntint:He-3615UVATAN . Tel : 02.54.03.47.00 - Pax : 02.54.03.47.09

Dflni <-'[ roies de recours

CctH; <t£cisiun peut fnirc l'objct tt'uri recours c'ontcntictiK diins le ilêlni di; deux mois n cumptcr (le EÎI pnhlication on i]c sa notificnunn, Jeviint le triliuiiiil

ailminisiratil'tlc Limofics.
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ARRETE ? 2018-D-806 du 06/03/2018

Portant reglemeatarioû de la citculatiofl sur la route départementale n° 61a du PR 1+310 au PR 1+520, du

09 mars au 13 avril 2018, à l occasion des travaux pour taccotdement électdque, commune de DOUADIC

Le Président du ConseU départemental

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interminlstéfiel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pattie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l'entteprise INEO RESEAUX CENTRE présentée le 21 févrict 2018,

ConsidéranE que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 61a du PR 1+310 au PR 1+520, du 09 mars au 13 avril 2018, à loccasion des

travaux pour raccordement électrique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atddel :
Du 09 mars au 13 avril 2018, à loccasion des travaux pour raccordement: électrique, réalisés par
l'entreprise INEO RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et 08 sur la foute départementale n° 61a du PR 1+310 au

PR 1+520, commune de DOUADIC (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de sfationncr et la vitesse sera Limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signaUsadon de chantier nécessaire à l application du présent aftêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrepuse INEO RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chacgés des travaux.

La longueur maximale de l'alternat ne devra pas excéder 150 m.

Atdde3:
Les contraventions au présent atfêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arîêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Diïecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pa.cumoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de DOUADIC
L'entfeprise INEO RESEAUX CENTRE - Rue Sylvain Rebrioux - ZA Les Fadeaux - 36130 DEOLS
Tel: 06 32 64 90 28
La Base ïoudèïe de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tetïltoiiftlc du Blanc

2 ter route de la Gfand'Bomc - 36300 LE BLANC - Tel : 02. S 4.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.0a

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un tecours contenrieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nodfication, devant le tribunal

CD36-Numero 3-RAA-Mars 2018                                  Publié le 05/04/2018

87



administradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-807 du 06/03/2018

Portant téglementariofl de la cu-culation sur la route départementale n 68 du PR 10+276 au
PR 11+206, du 09/03/2018 au 30/03/2018, à l'occasion de ttavaux de plantation de poteaux de fibre
optique, cofflfflune de Saiflt-Aubm

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAGSTT-AUBIN

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction inteïministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporak-e,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de SOCAVITE présentée le 21/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 68 du PR 10+276 au PR 11+206, du 09/03/2018 au 30/03/2018, à l'occasion de
travaux de plantation de poteaux de fibre optique,

Suf proposition de M. le Chef de l unité terïitoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRBTENT

Article l :
Du 09/03/20^8 au 30/03/2018, à Poccasion de CL-avfiux de plantation de poteaux de fibre optique,
réalises par SOCAVÏTE ct/ou ses sous-tfîUtmts, la circulation sera régJcmcntée pa.t- alternât par feux
tricolares KR11 ou par îilterna.t manuel par piquets K10 sur la route départementale n0 68 du PR 10+276
au PR 11+206, commune de Saint-Aubin.

Au droit du chantict-i il sera interdit de dépassei-, de stationner et la viEessc sera limitée à 50 km/h, voire à
30 km/h pour les sections à 50 km/h.

Acricle 2 :
U signnlisfldon de chantier nécessaire à l îLpplication du présent arrêté set'a. mise en place, entLetenue et
déposée par SOCAVITE et/ou ses sous-traitants, charges des tcnvaux.

Bn cas de 2ème alternât: sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par k même entreprise ou pïir une
autre), les 2 akernats seront manuels.

La dutée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées coafomicmcnc aux lois et règlements

en vigueur.

Attide4:
Le présent Eirrêté seïfl publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Départementj au lieu habituel
- la mairie de chaque commutie concernée

Atdcle 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Dk'ecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pïitrknoine et de lEducation du
Dépattement de l Indte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de Saint-A.ubin
L'enu-eprise SOCAVITE - LABORDE SA - 14 me des Fromenteaux - -18200 Sîiuit Amand Montrond
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Lolte - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'J^ke Terr/touale de Vfltan,

Chris/oph
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Le Maire de SAINT-AUBIN
Nom, Prénom, Qualité

y. ^û/?n^^^e^^ îfa^e

Rensei(ineinc(its :

Unité T[;rcittirinlc de Vatan

3av<:nucilc]nSCTtin(;Hti.3r>150VA'l'AN - Tel ; 02,54.03.47-OU - P!\K : 02.54.03.47.09

Dcliiici wiics de rccoiira

(.cttc (tcdsinn petit fnire l'ohjct (f'un recours contenucux dnns tftlclili tle deux mnis il compter (le sa pnblicnUon un tic sa noUt'iCiitiuii, tlevnnt le trihunîil

aclministrîirifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-808 du 06/03/2018

Portant réglementation de la citculation sur lirinétau-e de la course cydiste dénommée Prix de Lbgé le
11 mars 2018 de 15h à 18h, commune de UNGE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de UNGE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intetministériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des routes ec des
autoroutes,

Vu l arrêté intefministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction intefministérielle suï la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 19 juin 2017,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septombre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant: de son autorité,

Vu la demande de l'UFOLEP de l'Indre présentée le 10 janvier 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
dïculadon sur litinéïaite de la course cycliste dénommée "Prix de Lingé" le 11 mars 2018 de 15h à 18h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Conformément aux dispositions de lardcle R.411-30 du code de la route, l épreuve spoïdve dénommée
Prix de Lingé du 11 mars 2018 de 15h à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels,

d une piioïité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée définie par
l'arrêtédu26aoûtl992,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : \www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course
qui emprunte litinérake suivant :
- RD 32 du PR 3+373 au PR 7+248
- RD 43 du PR 23+669 au PR 25+392
- RD 78 du PR 12+309 au PR 9+536
- RD 6 duPR 17+620 au PR 14+867
commune de LINGE (en et hors agglomération)

La déviation de la circulation se fera sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans la traverse d agglomération sera interdit sur l itinéraire de

lépreuve.

Atdde3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les catrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint: des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de LINGE
L'UFOLEP de l'Indre - 23 boulevard de la Valla - 36000 CHATEAUROUX
Vélo Club Blancois représenté par M. Georges MARTINO - 2 Quai Aubépin - 36300 LE BLANC
Tel : 02 54 37 04 60
La Base Routière du BLANC
La sous-préfecture du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc
tion.

c
Ŷann MICHON

Le Maire de LINGE

Nom, Prénom, Qualité

R>lfW£ fêe^^cl r(â^L<-

Ï^fe.

./

Renseignements ; *~'f(î'*"

Unité Territoriale du Blanc

2 1er route (le la Grand'Bnme - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.5 4,28/A 06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un tecoucs contentieux dans le délai de deux mois à compter de .';a publicittion ou de sa notification, devant le tribunal

ntlministrarif île Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-809 du 06/03/2018

Portant téglementatioû de la cuculation sur la route départementale n° 956 du PR 15+869 au PR 16+069,
le 11 mars 2018 de ThOO à 14h00, à l occasion de la randonnée pédestce, commune de Vîcq suf Nahon

Le Pïésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités t-emtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le déctet n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des toutes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié telatif à la signalisadon des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction mterministéïielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la ciïculation
routière en période de trafic intense pour l'année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et: de l'Educadon et: aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectofal n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Tndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de la mairie de Vicq sur Nahon présentée le 15/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
toute départementale n° 956 du PR 15+869 au PR 16+069, le 11 mars 2018 de 7h00 à UhOO, à l'occasion
de la traversée de la RD 956 par les randonneurs,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Le 11 mars 2018 de 7h00 à UhOO, à loccasion de la randonnée pédestce dont le parcours traverse la RD
956, organisée par lAssociatlon de la Gymnasdque Volontaire de Valençay, la circuladon sefa limitée à 50
km/h, et il sera interdit de dépasser, suf la route départementale n° 956 du PR 15+869 au PR 16+069,
commune de Vlcq sur Nahon.

Article 2:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les otganisa.teurs de la randonnée pédestre.

Les randonneurs doivent respecter le code de la ïoute, il ne s'agk pas d'une course, ceux-ci doivent

s assurer de labscnce de trafic pour effectuer la traversée de la RD956 en toute sécurité

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté scia publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du ptésent arrêté dont copie est adïessée à :
M. le Dkecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant: du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Vicq SUT Nahon
Mme MîcheUe CUZUEL - Gymnastique Volontaire de Valençay - 9 La Fefnigaudefie" - 36600

VALENCAY
La Base Roudèfe de Valençay
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosieïs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tïanspofts

Pout le Ptésident du Conseil dépaïtemetital et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patdmome et de l Education,

k îiredîuf Atû

G-A'
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avenuedelaSenUnellc-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contendeux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

iidministratifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-810 du 06/03/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n° 63 du PR 13+800 au PR
14+200, du 12 au 16 mars 2018, à l occasion des travaux de templaccment de poteaux téléphoniques,
cotnmune de CHEZELLES

Le Ptésideat du Conseil dépattemefltal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routiète - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie déparEemental adopté par le ConseU départemenbal le 9 février 2018,

Vu l'arrèté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-0-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducatlon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l'entreprise ALQUENRY présentée le 20 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglcmcntet: la circulation sur la
route départementale n° 63 du PR 13+800 au PR 14+200, du 12 au 16 mars 2018, à l'occasion des travaux

de remplacement de poteaux téléphoniques,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 12 au 16 mars 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, réalises par

l'entreprise ALQUENRY et/ou ses sous-Èraitands, la circuladon sera réglementée par alternât: par sens
prioritaire par panneaux B15 et 08 sur la route départementale n° 63 du PR 13+800 au PR 14+200,
commune de CHEZELLES (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sefa interdit de dépasser, de sta.donner et la vitesse seïa limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise ALQUENRY et/ou ses sous-tîaitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Arride4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administfarifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chaîgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CHE2ELLES
L'entreprise ALQUENRY - ZA Le Pressoir - 72120 SAINT-CALAIS - Tel : 02 43 63 29 92
U Base roudère de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Teccitotiale du Blanc

2 ter route de ta Gcand'lîurne-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Déki et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours œntendeux dans le délai de deux mois à comptée de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal
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administradf de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-811 du 06/03/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n° 43c du PR 2+500 au PR 3+000, du

12 au 16 mars 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, commune de
PAULNAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation ïoudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2016-D-2W1 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l'entreprise ALQUENRY présentée le 20 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 43c du PR 2+500 au PR 3+000, du 12 au 16 mars 2018, à l'occasion des tj-avaux

de remplacement de poteaux téléphoniques,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Afddel :
Du 12 au 16 mars 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, réalisés par
l'entrcprisc ALQUENRY ct/ou ses sous-traitants, la ciïculation sera réglementée par alternât par sens
prioritau-e par panneaux B15 et CIS sur la route départementale n° 43c du PR 2+500 au PR 3+000,
commune de PAULNAY (hors agglomération) .

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ALQUENRY et/ou ses sous-traitanfcs, chargés des travaux,

La longueuc maximale de lalternat ne devra, pas excéder 150 m.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et répïimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de PAULNAY
L'entreprise ALQUENRY - ZA Le Pressait - 72120 SAINT-CALAIS - Tel : 02 43 63 29 92
La Base routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loiïe - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental efc par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICPION

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours
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Cette décision peut faire l'objet d'un recoufs contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notificauon, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-812 du 06/03/2018

Portant téglementadon de la circulatioa sur la route départementale n 975 du PR 36+000 au PR

36+260, du 12 au 16 mars 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques,
cotnmune de LUREUIL

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circuladon,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livte l de
l instruction interministérielle sur la signalisa.don routiète - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêtè du Président du Conseil départemental de llndre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Déparcementai des territoires de Hndre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentrepïise ALQUENRY pïésenrée le 20 févïiet 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 975 du PR 36+000 au PR 36+260, du 12 au 16 mars 2018, à l'occasion des

travaux de remplacement: de poteaux teléphoniques,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 12 au 16 mars 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteaux téléphoniques, réalises par
l'entreprise ALQUENRY et/ou ses sous-tïîdtants, la circuladon seta réglementée par alternât par feux
tricolores KRU sur la route départementale n 975 du PR 36+000 au PR 36+260, commune de
LUREUIL (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ALQUENRY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sw le même axe à moins de 3 Ion (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels,
Tout déplacement de la signalisation pouï permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des secdons réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de LUREUIL
L'entreprise ALQUENRY - 2A Le Ptessoir - 72120 SAINT-CALAIS - Tel : 02 43 63 29 92
La Base roudère de LE BLANC
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpotts
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Temtotiale du Blanc

<^^1
Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tetntotiale du Blanc

2 ter route cte la Grand'Bome - 36300 LE liïANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter de sa publication ou de sa noufîcation, devant le tribunal

administradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-813 du 06/03/2018

Portant téglementarion de la citculation sue la toute départementale n0 58 du PR 2+600 au PR 3+200, du
12 mats au 12 avril 2018, à loccasion des ttavaux de remplacemeat de poteau Orange, commune de
VTTT.TRKS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêtc Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arïêté du Président du Conseil départemental de l'Indfe n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjomt des
Routes, des Transpoffô, du Patdmome et de l'Educadon et aux agents en foncdon dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de lentfeprise ERITEL présentée le 22 février 2018,

Considérant que pour assureï la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la ckcula.tion sur la
route départementale n° 58 du PR 2+600 au PR 3+200, du 12 mats au 12 avril 2018, à l'occasion des

travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 12 mars au 12 avril 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteau Orange, ïéaUsés par
l'entreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât: par feux tricolores
KR11 sur la toute départementale n° 58 du PR 2+600 au PU 3+200, commune de VILLIERS (hors
agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit: de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atride2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 lcm (mis en place par k même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Direcfceur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de Hndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de VILLIERS
L'entreprise ERITEL - 02 me Cassandre - 37700 LA VILLE AUX DAMES - Tel : 02 47 46 10 70
La Base routièïe de CHATILLON SUR TNDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36HO MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loiïe - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

^-x
Yann MICHON
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Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Gcand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48,99,90 - Fax : 02.54.2B.63.06

Délai et voies de fccours

Cette décision peut faire l'objec d un recours contentieux dans le délai de deux mois A compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

iulmimsUiidf cie Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-814 du 06/03/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route dépattementale n 63 du PR l +750 au PR 2+350, du

12 mars au 12 avril 2018, à loccasion des travaux de templacemeat de poteau Orange, commune

d'OBTERRE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et: des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction inteïministérielle sur la signalisation roudèfe - signalisation temporaLce,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant déléga.don de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de FEduca.don et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise ERITEL présentée le 22 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 63 du PR 1+750 au PR 2+350, du 12 mars au 12 avril 2018, à loccasion des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Ardde l :
Du 12 mars au 12 avril 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
l'encreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
K.RH sur la route départementale n° 63 du PR 1+750 au PR 2+350, commune d'OBTERRE (hors

agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisadon de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, chargés des ttavaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels,

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d'OBTEKRE
L'entteprise ERITEL - 02 me Cassandre - 37700 LA VILLE AUX DAMES - Tel : 02 47 46 10 70
La Base routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sendce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tctritoriate du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.-18.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contenrieux dans le délai de deux meus à ccimpter de sa publication ou de sa nouEcadon, devant le tnbunal

administrauf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-815 du 06/03/2018

Portant réglementation de la circulation SUT les routes départementales n° 3 du PR 26+870 au PR 27+021
et n° 98 du PR 7+000 au PR 8+245, du 12 mars au 24 mai 2018, à l'occasion des travaux pour pose de
poteau béton ENEDIS, cotnmune de RUFFEC LE CHATEAU

Le Président du Conseil départemeatal

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intemiinistériellc sur la signalisa.don roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Ptésident du Conseil déparfcemental de l'Indre n0 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transporte, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise LABRUX SAS présentée le 22 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 3 du PR 26+870 au PR 27+021 et n° 98 du PR 7+000 au PR 8+245, du 12
maïs au 24 mai 2018, à l occasion des travaux pour pose de poteau béton ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l'umtc territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 12 mars au 24 mai 2018, à loccasion des travaux pour pose de potcau béton ENEDIS, réalisés par
l'entrepri-se LABRUX et/ou ses sous-traitants, la ciïculation sera réglementée par alternât manuel par
piqucts K10 sur les routes départementales n° 3 du PR 26+870 au PR 27+021 et n° 98 du PR 7+000 au
PR 8+245, commune de RUFFEC LE CHATEAU (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de staûonner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et:
déposée paï l'entreprise LABRUX SAS et/ou ses sous-tfaitants, chargés des travaux.

AtticleS:
Les contraventions au présent arrêté seront: constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes a.dministraùfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département:, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent attêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maite de RUFFEC LE CHATEAU
L'entreprise LABRUX SAS - La Barrière du Trône - 36300 LE BLANC - Tel : 02 54 37 06 82
La Base Roudèïe du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CRATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

<~<T
Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route (le la Grand'Bome-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54,28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

ndministrauf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-816 du 06/03/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 18 du PR 10+330 au PR
11+761, du 12 mars au 20 avril 2018, à l occasion des tcavaux pour le développement de la fibte optique,
communes de CUON SUR INDRE, de VILUERS et de MURS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instmcdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisadon tempofaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopré par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégauon de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise SOBECA présentée le 23 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 18 du PR 10+330 au PR 11+761, du 12 mars au 20 avril 2018, à l'occasion des

travaux pour le développement de la fibre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 12 mars au 20 avril 2018, à loccasion des travaux pouï le développement de la fibre optique, réalisés
par l'entïeprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf
riverains, transports scolaires et véhicules de service public) sur la route départementale n 18 du PR
10+330 au PR 11+761, communes de CLION SUR INDRE, de VILLIERS et de MURS (hors
agglomération).

Département dej'lndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email - contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Arride2:
Pendant la durée de linterdicuon, la ckculation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 18 du PR 10+330 au PR 8+404, sur la commune de Clion sut Indre

- RD 63 du PR 11+924 au PR 8+210, sur les communes de Clion sur Indre et de Murs
- RD 43b du PR 0+000 au PR 2+653, sur la commune de Murs

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l appltcation du présent aïïêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SOBECA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtrideS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administfadfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mauie de chaque commune concernée

Afdcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l'Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendaïmeue de l Indre
Les maires de CLION SUR INDRE, de VILLIERS et de MURS
L'entrepiise SOBECA - 195 route de Romorantin - 41130 SELLES SUR CHER - Tel: 02 54 97 4l 67
La Base roudère de CHATILLON SUR INDRE
Le BETR
Le SDIS - Les Rosieïs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

CD36-Numero 3-RAA-Mars 2018                                  Publié le 05/04/2018

116



Renseignements :

Unité Tertitoriale du Blanc

2 ter route de la Giaad'Bornc-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de. deux mois à comptée de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

fldministrarifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-817 du 06/03/2018

Pottant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 926 du PR 49+100 au PR

49+600, du 12 mars au 12 avril 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Oiange,
cottunune de MEZIERES EN BRENNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté intcïministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement: de vokie dépar(:emental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil déparfcemental de l'Indre n0 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Tïansports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise ERITEL présentée le 22 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuladon sur la
route départementale n° 926 du PR 49+100 au PR 49+600, du 12 mars au 12 avril 2018, à l'occasion des

travaux de remplacement de potcau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l'unitc territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 12 mars au 12 avril 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
l'entreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 sur la route départementale n° 926 du PR 49+100 au PR 49+600, commune de MEZIERES EN
BRENNE (hors aggloméfadon).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au dïoit du chantier, il sera Interdit de dépasser, de stadonneï et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par lentrepfise ERITEL et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
aufcre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu touge ne devra pas excéder 150 secondes,

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu hablmel

- la mairie de chaque commune concernée

AttideS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de ilndïe
Le maire de MEZIERES EN BRENNE
L'entreprise ERITEL - 02 rue Cassandre - 37700 LA VILLE AUX DAMES - Tel : 02 47 46 10 70
Les Bases routières de CHATILLON SUR INDRE et de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loiïe - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter toute de la Grancl'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06
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Délai et voies de ïecouis

Cette décision peut faire l'objet d un tecours contentieux dans le délai (te deux mois à compter de sa. publication ou de sa nouficadtin, devant le tnbunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-843 du 08/03/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 922 du PR 3+400 au
PR 4+300, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à l'occasion de ttavaux de fouille sur câble enterré, commune
de Dun-le-Poelier

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voiïie roudère,

Vu larrêté intefministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routës et des

autoroutes,

Vu l'arfêté interministériel du 6 novembte 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intermlmstérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arïêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de ERITEL présentée le 13/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la citculation sur la.
route départementale n° 922 du PR 3+400 au PR 4+300, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à l'occasion de
travaux de fouille sur câble enterré,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Article l :
Du 12/03/2018 au 12/04/2018,à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, ïéalisés par ERITEL
ct/ou ses sous-traitams, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 922 du PR 3+400 au PR 4+300, commune de Dun-le-PoëUer.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et k vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contacf@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'applicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ERITEL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent atïêfcé seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atride4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arùcle 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Dun-le-Poëlier
L'entteprise EIUTEL - 2 rue Cassandre - 37700 La ViUe aux Dames

La Base Roudèfe de Valencay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Qonseil dépattemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Teifcitefiale de Vatan.

Christo

Renseignements ;

Unité Tuiritoiialc de Vaian

3iivcnuedelaScntincUc-36150VATAN - Tel : 02.54.U3.47.UU - Fax : 02.54.03.47.09
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Délïil et voies de recours

Cette décision peut fakc l'objct d'un KCOUÏS contentieux dans le dclni de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

iitlministifitif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-844 du 08/03/2018

Portant réglementation de la circulatioa sut la route dépactemeatale n 34 du PR 38+600 au
PR 38+900, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau
téléphonique, commune de Samte-Uzaigae

Le Ptésideat du Conseil départemeûtal

Vu le code général des collectivités terïitoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembtc 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié apptouvant la Sème partie du livre l de
linstrucuon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signataïe à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de ERITEL présentée le 23/02/2018,

Considéfant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 38+600 au PR 38+900, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau t:éléphonic[ue,

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 12/03/2018 au 12/04/2018,à l'occasion de travaux de remplacement: de poteau téléphonique,
réalisés par ERITEL et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n° 34 du PR 38+600

au PR 38+900, commune de Sainte-Lizaigne.

Au droit du chantier, il sera interdit: de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de_T!ndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ERITEL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à. moins de 3 km (mis en place pac la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémké des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Sainte-Lizaigne
ERITEL - 2 rue Cassandre 37700 LA VILLE AUX DAMES
La Base Rouuère d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoijlal^le Vatan,

Renseignements :

Unirc Territoriale d<i Va ta n

3 avenue tic la SentincUc-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Pnx : 02.54.03.47.09
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Déiîii et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le tlclai de deux mois à compter de sa pubIicatiiM on de sa nodfication, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-845 du 08/03/2018

Portant réglementation de la circulation sut la route départementale n 34 du PR 36+500 au
PR 36+800, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau

téléphonique, commune de Sainte-Lizaigne

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arïêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interminisfcériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction intemiinistérieUe sur la signalisadon roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larfêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2016-D-2101 du 05 septembre 2016
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dlïecteur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de ERITEL présentée le 23/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurifcé des usagers, il est nécessaire de ïéglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 36+500 au PR 36+800, du 12/03/2018 au 12/04/2018, à loccasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de lunité tetritoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 12/03/2018 au 12/04/2018,à l'occasion de travaux de remplacement: de poteau téléphonique,
léalisés par ERITEL et/ou ses sous-tt-aitants, la circulation seta réglementée par alternât par feux

tricolores KRl l ou par alternai: manuel par piquets K10 sur la route départementale n 34 du PR 36+500
au PR 36+800, commune de Sainte-Lizaigne.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par EîUTEL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'aUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et tèglements
en vigueur.

Atride4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l'Indte,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Sainte-Lizaigne
ERITEL - 2 me Cassandre 37700 LA VILLE AUX DAMES
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sendce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Terrjftonale de Vatan,

Renseignements :

Unité Tm-iroiialc de Vatiin

3avt;nucdelaSentmelle-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - fax : 02.54.03.47.U9
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Délai et voies Je recours

Cette décision peut faire l'objet d'un tecuurs contcndeux dans le délai de deux mois à compter de sa publicadon ou de sa iiodfication, devant le tribunal

iMJminîstratifde Limoj^s.
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ARRETE ? 2018-D-846 du 08/03/2018

Pottant téglementadon de la circuladofl sur la route départetneûtale n0 l du PR 55+940 au PR 56+100 et
du PR 55+52Zau PR 56+347, du 12 mars au 31 mai 2018, à loccasion de travaux de leconnaissance de
fondation et de catottages sur l'aval du baffage, commuaes de SADSTT-BENOrT-DU-SAULT et LA
CHATREL'ANGUN

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-BENOFT-DU-SAULT,

Le Maite de LA CHATRE-L'ANGUN

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la îoute,

Vu le code de la voirie roudèïe,

Vu larrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmction mterministériellc sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrcté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2CH6

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services
felevant de son autorité,

Vu la demande de l'entreprise SAM HYDRO présentée le 24 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la ckculation sur la
route départementale n° l du PR 55+940 au PR 56+100 et du PR 55+522 au PR 56+347, du 12 mars au
31 mai 2018, à loccasion de travaux de reconnaissance de fondation et de carottages sur lavai du barrage,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Acdclel :
Du 12 mars au 31 mai 2018, à loccasion de travaux de reconnaissance de fondation et de carottages suf
l aval du barrage, réalisés par l entreprise SAM HYDRO et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera
réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n l du PR 55+940 au PR
56+100, communes de SAINT-BENOIT-DU-SAULT et LA CHATRE L'ANGLIN.

Au droit du chander, il sera iîiterdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Umitée à 50 km/h.

Ardde2:
Du 12 mars au 31 mai 2018, la circulation sera interdite aux véhicules dun poids total de plus de 3.5
tonnes (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service publie) sur la route départementale n \
du PR 55+522 au PR 56+347, communes de SAINT-BENOIT-DU-SAULT et LA CHATRE
L'ANGLIN.

Ardde3:
Pendant: la durée de liîiterdiction aux véhicules d'un poids total de plus de 3.5 tonnes, la cifculadon sera

déviée dans les deux sens, par :
- RD \ du PR 55+522 au PR 54+031, commune de Saint-Benoît-du-Sault
- RD 36 du PR 16+844 au PR 23+254, communes de Saint-Benoît-du-Sîiult et Parnac

- RD 920 du PR 83+594 au PR 94+410, communes de Pamac et Mouhet
- RD 10 du PR 57+784 au PR 50+947, communes de Mouhet et La Chàtre l'Anglin
- RD l du PR 58+954 au PR 56+347, commune de La Châtre l'AngUn.

Acdcle4:
Les transports exceptionnels devront emprunter la déviation des véhicules d'un poids total de plus de 3.5

tonnes.

AcrideS :
La signalisation de chantier et de déviadon nécessaires à l'applicadon du présent arrêré sefont: mises en

place, entretenues et déposées par lentrcpïisc SAM HYDRO et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage du feu ïouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 6 :
Les contcaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article?:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de SAINT-BENOIT-DU-SAULT, LA CHATRE L'ANGLIN, PARNAC et MOUHET
L'cntreprise SAM HYDRO - Rue de Lanoux - 31330 GRENADE
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
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ARRETE ? 2018-D-847 du 08/03/2018

Portant réglementaùon de la circulation sur la route départementale n 54 du PR 51+350 au PR

53+250, du 12 mars au 13 avril 2018, à l occasion des travaux daménagcment de virages, communes de
CHAVEN et du MENOUX

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil dépaïtemental de l'Indre n0 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transpotts, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 23 février 2018,

Considérant que pour assureï la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 54 du PR 51+350 au PR 53+250, du 12 mars au 13 avril 2018, à l'occasion des

travaux d aménagement de virages,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel :
Du 12 mars au 13 avril 2018, à loccasion des travaux d'aménagement de viragcs, réalisés par le Service
Matériels et: Travaux, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et
véhicules de service publie) sur la route départementale n° 54 du PR 51+350 au PR 53+250, communes
de CHAVIN et LE MENOUX (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 GO 69 - Email : co ntact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Attide2:
Pendant la. durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, paf :
- RD 54 du PR 50+937 au PR 51+350, sur la commune de Chavin
- RD 40 du PR 26+831 au PR 30+073, sur les communes de Chavin et de Badecon
- RD 48 du PR 16+266 au PR 19+569, sut les communes de Badecon et du Menou

- RD 54 du PR 53+250 au PR 55+139, sur la commune du Menoux

Ardde3:
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'appUcation du présent arrêté seïont mises en
place, entretenues et déposées par les Services du Département.

Afdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

AfdcIeS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de FEducadon du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de CHAVIN, de BADECON et du MENOUX
Le Service Matériels et Travaux - 37 me Chardelièvre - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 02 54 08 27 50
La Base Roudère de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépaïtemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtouale du Blanc

cr'-o^
YannMICHON

Renseignements :

Unirc Tecritoiiale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notificsition, devant le tribunal

iKlminislracif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-848 du 08/03/2018

Portant réglementation de la ciiculation sur la route départementale fl 58 du PR 21+510 au PR
22+540, du 19 mars au 16 avril 2018, à l occasion des travaux pour la réalisation d un forage dirigé,
coflunune de NURET LE FERON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon inteiministéfielle sur la signalisadon roudète - signalisation temporaire,

Vu le règlement de vome départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de lentreprise For Drill présentée le 27 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 58 du PR 2^+510 au PR 22+540, du 19 mars au 16 avril 2018, à l'occasion des

travaux pour la réalisation d un forage dirigé,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 19 mars au 16 avril 2018, à l occasion des travaux pour la réalisadon d'un forage dirigé, réalisés par

l'entreprise For Drill et/ou ses sous-traitants, la circulation sera j-églementée pat: alternât par feux tncolores
KR11 ou par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 58 du
PR 21+510 au PR 22+540, commune de NURET LE FERRON (hors aggloméradon).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise For DïUl et/ou ses sou s-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d aUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La longueur maximale ne devïa pas excéder 150 m pour laltemat B15 et: C18.

Atdde3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise Fot Dïill et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Articles:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Acdde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de NURET LE FERRON
L'entreprisc FOR DRILL - 603 impasse des ardsans - 84170 MONTEUX - Tel : 04 90 60 05 11
La Base Routière de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil déparcemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome - 36300 LE BLANC - Tel • 02.54.48,99.90 - Fax ; 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administra d f de Limoees.
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ARIŒTE ? 2018-D-849 du 08/03/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la route départemeatale n0 943 du PR 91+250 au PR
91+750, du 26 mars au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux de reconstruction et téhabilitation dua mur
de soutèûement, coflifflune de CUON SUR DSTDRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des foutes à grande circulation,

Vu larrêté intemùnistéuel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté inter ministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

foudère en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'aïfêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-210'l du 05 septembre 2016

poftant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Dépaftemental des territoires de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de lcntrcprise SEGEC présentée le 23 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de ïéglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 91+250 au PR 91+750, du 26 mars au 25 mai 2018, à l'occasion des

travaux de reconstruction et îéhabHttation d un mur de soutènement,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRETE

Article l :
Du 26 mars au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux de reconstruction et réhabilitation d un mur de
soutènement, réalisés par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux cricolores KR11 sur la route départementale n° 943 du PR 91+250 au PR 91+750,

commune de CLION SUR INDRE (hors aggloméradon).

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationnet et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chander nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l" entreprise SEGEC et/ou ses sous-tcaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de lcntrepfise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administraufs et affiché à :
- chaque extïémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ActicleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent atfêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine efc de lEducation du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CLION SUR INDRE
L'entteprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE - Tel : 02 54 06 12 35
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Cenue Val de Loire - ERCVL36 - Service Transporte
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Pour le Président du Conseil dépaïtemental et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le. SireAAnjLf clUzû ftcraks p.\.

LeChefduB.E.ER.,

G.JA

Renseignements :

Unké Territoriale du Blanc

2 ter route de h Grand'Bomc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - l;i>x : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un cecours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publicaticm ou de sa nociflcEition, devant le tribunal

administtatifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-850 du 08/03/2018

Portant réglementation de la circuladon sur la route départementale n 48 du PR 17+900 au PR
18+250, du 26 mars au 27 avril 2018, à l occasion des travaux dassaiïiissement, commune de LE
MENOUX

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larïêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de
l instcucdon interministérielle sur la signalisation îoudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépattemental le 9 févriet 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2016-D-2101 du 05 septembre 2016

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise SETEC présentée le 1er mars 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 17+900 au PR 18+250, du 26 mars au 27 avril 2018, à l'occasion des
travaux d assainisscmcnt,

Sur pïoposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel:
Du 26 mars au 27 avril 2018, à loccasion des travaux d'ass;unisscment, réalisés par l entreprise SETEC
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRÎ l sur la route

départementale n° 48 du PR 17+900 au PR 18+250, commune de LE MENOUX (hors aggloméradon).

Au droit du chandei, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise SETEC et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
aufcre), les 2 altecnats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Arride3:
Les contravendons au présent arrêté seront constatées et réprimées confoïmément aux lois et règlements

en vigueur,

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AttideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpotts, du Patrimoiïie et de l Education du

Dépaftement de l Indfe,
M. le Colonel, commandant du gtoupement de gendarmerie de l Indïe
Le maire de LE MENOUX
L'entreprise SETEC - La Maïtinerie - 36130 DIORS - Tel : 06 08 53 78 76
La Base routière de SAINT-GAULTIER
Le BETR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai clé deux mois à compter de sa publication ou de sa nodficauon, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-915 du 20/03/2018

Portant réglementation de la circuktion sue la route départementale n° 67 du PR 11 +080 au PR.
11+650, du 26 mars au 26 avril 2018, à l occasion des travaux de tempkccment de poteau Orange,
œûimune de NIHERNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l'instrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Inclrc n° 2017-D-4184 du 26 décembre 2017

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu la demande de l entreprise ERÏTBL présentée le 6 mars 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire clc réglementer la circulation sur la
route départementale n° 67 du PR 11+080 au PR U+650, du 26 mars au 26 avril 2018, à loccasion des

travaux de remplacement de potcau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 26 mars au 26 avril 20'18, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalises par
l'cntreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, la clrculfitlon sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 sur la route départementale n° 67 du PR H+080 au PR 11+650, commune de NIHERNE (hors
agglomération).

Département de Hndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise ERITEL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Arùde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de NIHERNE
L'entreprise ERITEL - 2 rue Cassandre - 37700 LA VILLE AUX DAMES - Tel : 02 47 46 10 70
La Base Roudère de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire ~ ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale tiu Blailc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54,48.99.90 - Fax ; 02.54.28,63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notiflcittion, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRHTE ? 2018-D-916 du 20/03/2018

Portant réglementation de la citculation sur les routes départementales

- n° 44 du PR 10+250 au PR 10+550 et du PR 7+670 au PR 7+970
- n° 32 du PR 12+570 au PR 12+870 et du PR 10+730 au PR 11+030
- n° 17a du PR 2+470 au PR 2+870, du PR 5+300 au PR 5+750, du PR 6+360 au PR 6+660, du PR
7+450 au PR 7+750 et du PR 8+300 au PR 8+950

le 08 avril 2018 de 08h à 13h, à l'occasion de la course pédestte dénommée Tïail des Buttons , conunune
deROSNAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cmc partie du livre l de
l instruction intei'mmistérielle sur la signalisation routière - signalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction, dans les services

relevant de son autorité,

Vu la demande de Monsieur Lionel CARTIHR présentée le 27 décembre 2017,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur les routes départementales
- n° 44 du PR 10+250 au PR 10+550 et du PR 7+670 au PR 7+970
- n° 32 du PR 12+570 au PR 12+870 et du PR 10+730 au PR 11+030
- n° 17a du PR 2+470 au PR 2+870, du PR 5+300 au PR 5+750, du PR 6+360 au PR 6+660, du PR
7+450 au PR 7+750 et du PR 8+300 au PR 8+950
le 08 avril 2018 de 08h à 13h, à loccasion de la course pédestre dénommée Trail des Buttons ,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arùclel :
Conformément aux dispositions de l article R.4U-30 du code de la route, lépreuve sportive dénommée
Trait des Battons du 08 avril 2018 de 08h à 13h, bénéficiera sauf au. droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l arrêté du 26 août 1992.

La circulation sera réglementée par alternât pat piquets K10 sur les routes départementales
- n° 44 du PR 10+250 au PR 10+550 et du PR 7+670 au PR 7+970
- n° 32 du PR 12+570 au PR 12+870 et du PR 10+730 au PR 11+030

n° 17a du PR 2+470 au PR 2+870, du PR 5+300 au PR 5+750, du PR 6+360 au PR 6+660, du PR
7+450 au PR 7+750 et du PR 8+300 au PR 8+950
commune de Rosnay (hors agglomération)

Au droit de la manifestation, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation nécessaire à. l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve pédestre,

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Acdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de ROSNAY
Monsieur Lionel CARTÏER - Association 42kml95 - 37 route de Poitiers - 36300 LE BLANC
Tel : 02 5437 92 31
La Base routière de LE BLANC
La sous-préfecture de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Temtorialc du Blanc

2 ter route lie lit Grantl'Borne - 36300 T.E BLANC - Tel ; 02,54,48.99.90 " Fax : 02.54.28.63.U6

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'obJet d un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter de sa publication ou <le sa notification, clevsint le tributinl

administratif de Limoges.
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DELEGATION DEPARTEMENTALE     DIRECTION DE LA PREVENTION
DE L’INDRE    ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE N° 2018 DOMS PA 36 0006
                                         ARRETE N°2018-D-933 du 22 mars 2018

Portant révision de la programmation de la signature des contrats pluriannuels
d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour
personnes âgées et des services de soins infirmiers à domicile autorisés pour les
personnes âgées et les personnes handicapées.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE,

Vu le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 portant
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement ;

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en
matière d’action sociale et de santé ;

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé
(ARS) ;

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité
de Directrice Générale de l’ARS Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté N°2016 OSMS PA36 0142 du 27 décembre 2016 portant programmation de la
signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services
médico-sociaux pour personnes âgées et des services de soins infirmiers à domicile
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autorisés pour les personnes âgées et les personnes handicapées pour le département de
L’Indre ;

A R R E T E N T

Article 1 er : Le programme de signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens
pour les établissements et services médico-sociaux pour personnes âgées et pour les
services de soins infirmiers à domicile autorisés pour les personnes âgées et les personnes
handicapées du département de l’Indre est modifié, conformément à l’annexe au présent
arrêté, pour la période de 2017 à 2022.

Article 2 :  Ce programme pourra être mis à jour chaque année.

Article 3 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent
arrêté peut faire l’objet :
- soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental

de l’Indre, et de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-
Val de Loire,

- soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges,
1 cours Vergniaud, 87 000 LIMOGES.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint
de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Délégué Départemental de l’Indre,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs du département de l’Indre et au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait le : 6 mars 2018

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé

Centre-Val de Loire,

Anne BOUYGARD

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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Délégation Territoriale de l’Indre Direction de la Prévention 
et du Développement Social

ARRETE N° 2018-DOMS-PH36-0274
ARRETE N° 2018-D-1039 du 28 mars 2018

Portant révision de la programmation de signature des contrats pluriannuels d’objectifs
et de moyens des établissements et services médico-sociaux 

pour les personnes en situation de handicap du département de l’Indre
pour la période 2016-2021.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE,

Vu le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L313-12-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 

Vu la  loi  n°  2016-1827  du  23  décembre  2016  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2017,  et
notamment l’article 89 ;

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en matière d’action
sociale et de santé ; 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ;

Vu  le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame BOUYGARD en qualité de Directrice
générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté  n° 2016-OSMS-PH36-0170  et  2017-D-782  du  13/01/2017  de  la  Directrice  Générale  de
l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et du Président du Conseil Départemental de l’Indre en
date du 23 décembre 2016 fixant la programmation de signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de
moyens des établissements et services médico-sociaux pour les personnes en situation de handicap pour la
période 2016-2021 pour le département de l’Indre ;

…/…
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-2-

A R R E T E N T

Article  1er :  Le programme de signature  des  contrats  pluriannuels  d’objectifs  et  de  moyens  pour  les
établissements et services médico-sociaux pour les personnes en situation de handicap du département de
l’Indre est révisé conformément à l’annexe au présent arrêté, pour la période de 2018 à 2021.

Article 2 : Ce programme peut être révisé chaque année.

Article 3 :  Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut
faire l’objet soit :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental  de l’Indre, et de

Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
- un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges, 1 cours Vergniaud,

87000 LIMOGES.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint de l’Agence
Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Délégué départemental de l’Indre, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs du département de l’Indre et au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait le : 2 mars 2018

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire,

Anne BOUYGARD

Le Président
 du Conseil Départemental 

de l’Indre,

 

Serge DESCOUT
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ANNEE D'EFFET/DE SIGNATURE

FINESS EJ FINESS ET ESMS raison sociale CPOM 2016 CPOM 2017 CPOM 2018 CPOM 2019 CPOM 2020 CPOM 2021

360000350 360000244 IME LES MARTINETS SAINT-MAUR IME ###
360000350 360004212 ESAT Odette Richer (ADAPEI) ST MAUR ESAT ###
360000350 360004709 FAM SAINT-MAUR FAM ###
360000350 360005482 ESATCluis (ADAPEI) CLUIS ESAT ###
360000350 360006308 SECTION ACCUEIL JOUR "LES ALIZES" CHATEAUROUX EEAP ###

360000350 ADAPEI L'ESPOIR OUI à partir de 2021 Contrat initial Renouvellement
360000525 360002182 IME LE BLANC IME ###
360000525 360004311 ESAT ATOUT BRENNE LE BLANC ESAT ###
360000525 360007363 SESSAD RATTACHE A L'IME LE BLANC LE BLANC SESSAD ###

360000525 ASSOCIATION ATOUT BRENNE Non concerné Renouvellement
360000608 360003388 SSIAD CSPCP ISSOUDUN ISSOUDUN SSIAD PH ###
360000608 360003719 SAMSAH CSPCP ISSOUDUN ISSOUDUN SAMSAH ###
360000608 360004436 FAM D'ISSOUDUN ISSOUDUN FAM ###

360000608 CSPCP OUI Contrat initial
360000665 360004444 MAS LES DAUPHINS LUREUIL MAS ###

360000665 ACOGEMAS Non concerné Contrat initial
360000806 360002299 FAM DE PERASSAY PERASSAY FAM ###
360000806 360006225 MAS DE CHAILLAC-ESPACE BENJAMIN CHAILLAC MAS ###
360000806 360006985 FAM ESPACE BENJAMIN CHAILLAC FAM ###
360000806 EPD BLANCHE DE FONTARCE OUI Contrat initial
360005391 360000236 IME CHANTEMERLE VALENCAY IME ###
360005391 360000277 CMPP CHATEAUROUX CMPP ###
360005391 360002208 ESAT Hors les Murs (ADPEP) VALENCAY ESAT ###
360005391 360003412 CAMSP CHATEAUROUX CAMSP ###
360005391 360004329 ESAT (ADPEP) VALENCAY ESAT ###
360005391 360004469 SESSAD "CHANTEMERLE" CHATEAUROUX SESSAD ###
360005391 360006035 EME CHATEAUROUX CHATEAUROUX IME ###

360005391 ADPEP 36 OUI Renouvellement
360007819 360004477 FAM RESIDENCE ALGIRA ORSENNES FAM ###

360007819 ATCF OUI Contrat initial
750720831 360000012 ITEP MOISSONS NOUVELLES PELLEVOISIN ITEP ###
750720831 360001309 SESSAD PELLEVOISIN SESSAD ###
750720831 360003396 CAFS CHATEAUROUX CAFS ###
750720831 360006159 IME PELLEVOISIN PELLEVOISIN IME ###

750720831 ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES Non concerné Contrat initial Renouvellement
920027745 360001648 MAS LA MAISON DES OISEAUX LA CHATRE MAS ###

920027745 A TIRE D'AILE Non concerné Contrat initial
640013546 360000293 IERM L'INSTITUT DE GÂTINES VALENCAY IEM ###
640013546 360000913 SESSAD DE L'INSTITUT DE GÂTINES CHATEAUROUX SESSAD ###
640013546 360002109 MAS LA MAISON DE GÂTINES VALENCAY MAS ###

640013546 AEHM Non concerné Renouvellement

PROGRAMMATION CPOM 2016 -2021 secteur Handicap

INDRE

Association 
gestionnaire

Commune 
établissement

Catégorie 
établissement

Conseil Départemental 
associé à la négociation 

(*)

###

###

###

###

###

###

###

###
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ANNEE D'EFFET/DE SIGNATURE

FINESS EJ FINESS ET ESMS raison sociale CPOM 2016 CPOM 2017 CPOM 2018 CPOM 2019 CPOM 2020 CPOM 2021

450011507 AIDAPHI POLE SA 360001408 MAS LES COURTILLETS ARDENTES M.A.S. Non
450011507 AIDAPHI POLE SA 360004220 CMPP CHATEAUROUX C.M.P.P. Non
450011507 AIDAPHI POLE SA 360004246 CAMSP CHATEAUROUX C.A.M.S.P. Oui
450011507 AIDAPHI POLE SA 360004758 SAFEP - SSEFIS ARC EN CIEL CHATEAUROUX S.E.S.S.A.D. Non
450011507 AIDAPHI POLE SA 360006704 CALME ARDENTES Etab.Expér.Enf.Hand. Non
450011507 AIDAPHI POLE SA 360007397 ESAT DE CHATEAUROUX CHATEAUROUX E.S.A.T. Non

450011507 AIDAPHI Renouvellement ###
450018106 UGECAM CENTRE 360003578 MAS DE SAINT MAUR SAINT-MAUR M.A.S. Non
450018106 UGECAM CENTRE 360004568 SAMSAH UGECAM CHATEAUROUX CHATEAUROUX S.A.M.S.A.H. Oui

450018106 UGECAM CENTRE Renouvellement ###
750050916 FEDERATION DES 360007157 ESAT D'ARGY ARGY E.S.A.T. Non

750050916 FEDERATION APAJH Contrat initial ###

(*)
OUI CD associé à la négociation
NON CD non associé à la négociation

En attente association du CD envisagée, en attente de confirmation
Non concerné gestionnaires dont tous les ESMS relèvent dun financement exclusif ARS

PROGRAMMATION CPOM 2016 -2021 secteur Handicap
CPOM A VOCATION REGIONALE

INDRE

Association 
gestionnaire

Commune 
établissement

Catégorie 
établissement

Conseil Départemental 
associé à la négociation 

(*)

CD36-Numero 3-RAA-Mars 2018                                  Publié le 05/04/2018

367



2018-D-1040 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD LE CASTEL 

à SAINTE SEVERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  25  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

TARIF En année civile A compter du 01/04/2018

Tarif moyen 49,50 € 49,66 €

Chambre rénovée à 1 lit 49,67 € 49,82 €

Chambre à 2 lits 47,99 € 48,14 €

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

-  63,51 €  en  année  civile  dont  49,50 € affectés  à  la  couverture  des charges de
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

-  63,52 €  à  compter  du 01/04/2018  dont  49,66 € affectés  à  la  couverture  des
charges de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

TARIF En année civile A compter du 01/04/2018

Tarif moyen 49,50 € 49,66 €

Chambre rénovée à 1 lit 49,67 € 49,82 €

Chambre à 2 lits 47,99 € 48,14 €

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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                        2018-D-1041  28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD « Notre Dame de Confiance » 

à Tournon-Saint-Martin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  31octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 62,04 € en année civile
- 62,04 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 77,41 en année civile dont 62,04 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 77,31 à compter du 01/04/2018 dont 62,04 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 62,04 € en année civile
- 62,04 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et le  Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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                      2018-D-1042         28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD géré par le Centre Hospitalier 

de Châtillon sur Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  8  novembre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 43,13 € en année civile
- 43,17 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 58,08 en année civile dont 43,13 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 58,32 à compter du 01/04/2018 dont 43,17 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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2018-D-1043                          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

__________________

PORTANT  fixation de la tarification applicable, à compter du 1/4/2018,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.)

gérée par le CENTRE HOSPITALIER DE CHATILLON SUR INDRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions budgétaires  de  l'établissement  déposées le  8 novembre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 44,63 € en année civile

- 44,73 € à compter du 1/4/2018

ARTICLE 2.  - Le tarif  journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :

-  63,63 € en année civile  dont  44,63 €  affectés à  la  couverture des charges de
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

-  63,73 € à compter du  1/4/2018 dont   44,73 € affectés à la couverture des charges de
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

En année civile
A compter du  1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 21,22 € 21,28 €

Tarif  journalier GIR 3 et 4 13,47 € 13,51 €

Tarif  journalier GIR 5 et 6 5,71 € 5,84 €

ARTICLE 4.  - L'établissement  n’a  pas  opté  pour  le  versement  de  l'Allocation
Personnalisée d'Autonomie sous forme d'une dotation budgétaire globale.

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir à M. le Président du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

2
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ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU

3
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          2018-D-1044 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD Résidence « l'Ozance » à Clion

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 57,25 € en année civile
- 57,09 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 73,19 en année civile dont 57,25 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 73,16 à compter du 01/04/2018 dont 57,09 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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           2018-D-1045          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD « Château des Côtes » à Saint-Gaultier

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  31  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 59,77 € en année civile
- 59,78 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 76,33 en année civile dont 59,77 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 76,31 à compter du 01/04/2018 dont 59,78 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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         2018-D-1046             28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération  du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  28  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,63 € en année civile
- 55,69 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 72,46 en année civile dont 55,63 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 72,49 à compter du 01/04/2018 dont 55,69 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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          2018-D-1047 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération  du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  31  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 51,50 € en année civile
- 51,50 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 66,09 en année civile dont 51,50 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 66,34 à compter du 01/04/2018 dont 51,50 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement  temporaire des personnes âgées de
60 ans et plus est fixé à :

- 51,50 € en année civile
- 51,50 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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2018-D-1048          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD géré par le Centre Hospitalier

de Châtillon-sur-Indre

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 745 le 18 septembre 2017;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
1 039 €637,73  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

898 €591,63 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

23 €507,68 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

922 €099,32 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 325 €843,65  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

922 €099,32 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

€92,05 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

5 €456,21 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

184 €313,48 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

406 €393,93 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

325 €843,65 

 

ARTICLE 3   :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €18,95 €19,17 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,02 €12,16 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,10  en année civile
€-  5,16  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1049 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 01/04/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LE CASTEL à SAINTE SEVERE

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 683,54 le 08 septembre
2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
452 €844,80  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

422 €536,89 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

5 €051,32 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

23 €496,32 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

404 €091,89 

S’ajoute  au  montant  du  financement  après  reprise  des  résultats  (4)  le  montant  de  financement
complémentaire

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire 

40 €242,03 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 236 €416,68  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

404 €091,89 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

2 €018,09 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

103 €739,97 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

93 €859,97 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

40 €242,03 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

8 €299,20 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

236 €416,68 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €17,59 €17,46 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €11,17 €11,08 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,74  en année civile
€-  4,70  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.
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Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

le Président du Conseil départemental

Serge DESCOUT
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2018-D-1050          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LES JARDINS D'AUTOMNE à BADECON

LE PIN

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-20180115-037 du 15  janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2017 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 800 le 21 septrembre 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
502 €433,94  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 0,63 % ou 1,15 %
(1)

470 €962,80 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

5 €245,19 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€-96,48 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

476 €304,47 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 186 €132,88  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

476 €304,47 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

4 €885,89 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

11 €907,61 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

129 €134,97 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

144 €243,12 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

186 €132,88 

 

ARTICLE 3   :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non 
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €22,66 €24,28 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €14,38 €15,41 

 
Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :

€-  6,10  en année civile
€-  6,53  à compter du 1/4/2018

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée  à :

€-  16,31  en année civile

€-  16,48  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

De même, les tarifs appliqués à compter du 1/4/2018 continueront à s’appliquer jusqu’à la fixation par
arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice 2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1051         28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD KORIAN HAMEAU D'EGUZON à Éguzon-

Chantôme

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-20180115-037 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2017 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 719 le 23 février 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
462 €898,18  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 0,63 % ou 1,15 %
(1)

359 €112,57 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

17 €297,60 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

-1 €600,66 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

378 €010,83 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement 
complémentaire

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire

8 €953,33 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 167 €106,28  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

378 €010,83 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

9 €130,95 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

85 €569,62 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

123 €182,63 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

8 €953,33 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

1 €974,68 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

167 €106,28 

 

ARTICLE 3   :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non 
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €16,75 €16,75 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €10,63 €10,63 

 
Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :

€-  4,51  en année civile
€-  4,51  à compter du 1/4/2018

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée  à :

€-  13,28  en année civile

€-  13,63  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

De même, les tarifs appliqués à compter du 1/4/2018 continueront à s’appliquer jusqu’à la fixation par
arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice 2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1052          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD RIVE ARDENTE à CHASSENEUIL

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-20180115-037 du 15  janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 730,77 le 23/10/2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
485 €123,94  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

449 €398,34 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

5 €954,27 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€8 715,18 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

446 €637,43 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 158 €880,40  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

446 €637,43 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

7 €824,51 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

127 €341,85 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

152 €590,67 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

158 €880,40 

 

ARTICLE 3   :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non 
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €22,34 €23,77 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €14,18 €15,09 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  6,02  en année civile
€-  6,40  à compter du 1/4/2018
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2) Le prix de journée des résidents de moins de soixante ans doit comprendre une part couvrant 
les charges de la dépendance  qui est fixée pour 2018 à :

€- 15,30  en année civile

€- 15,26  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

De même, les tarifs appliqués à compter du 1/4/2018 continueront à s’appliquer jusqu’à la fixation par
arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice 2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1053        28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD NOTRE DAME DU SACRE COEUR à

ISSOUDUN

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 714,89 le 25 septembre
2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
285 €657,60  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

227 €106,44 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

9 €758,53 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

236 €864,97 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement(s) 
complémentaire(s)

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour

27 €097,50 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 102 €848,84  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

236 €864,97 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

€357,59 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

38 €559,41 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

115 €448,72 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

27 €097,50 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

6 €747,90 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

102 €848,84 

 

ARTICLE 3   :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €16,35 €15,96 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €10,38 €10,13 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,40  en année civile
€-  4,29  à compter du 1/4/2018
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2) Le prix de journée des résidents de moins de soixante ans doit comprendre une part couvrant les
charges de la dépendance fixée à :

€- 13,81  en année civile
€- 14,19  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

De même, les tarifs appliqués à compter du 1/4/2018 continueront à s’appliquer jusqu’à la fixation par
arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice 2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1054          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LA CHAUME à ISSOUDUN

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n°CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 724,49 le 07 mars 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
388 €469,03  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

306 €660,70 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

13 €634,72 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

-11 €700,87 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

331 €996,29 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 96 €135,67  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

331 €996,29 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

2 €634,13 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

40 €373,06 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

192 €853,44 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

96 €135,67 

 

ARTICLE 3   :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €17,12 €16,89 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €10,86 €10,71 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,61  en année civile
€-  4,55  à compter du 1/4/2018
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2) Le prix de journée des résidents de moins de soixante ans doit comprendre une part couvrant les
charges de la dépendance fixée à :

€- 14,21  en année civile
€- 14,50  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

De même, les tarifs appliqués à compter du 1/4/2018 continueront à s’appliquer jusqu’à la fixation par
arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice 2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1055  28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD Résidence ''l'Ozance''  à Clion

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 742,86  le 12 septembre
2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
458 €054,57  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

431 €079,70 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

4 €495,81 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€-725,51 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

436 €301,02 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 227 €459,36  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

436 €301,02 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

3 €023,59 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

5 €817,35 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

122 €599,32 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

77 €401,41 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

227 €459,36 

 

ARTICLE 3   :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €20,12 €20,61 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,77 €13,08 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,42  en année civile
€-  5,55  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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          2018-D-1057              28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD ''Château des côtes'' à Saint-Gaultier

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 746,25 le 7 septembre 2017
;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
815 €716,63  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

808 €851,84 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

1 €144,13 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

809 €995,97 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 470 €813,41  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

809 €995,97 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

9 €141,57 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

237 €675,55 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

92 €365,44 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

470 €813,41 

 

ARTICLE 3   :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la  dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €20,50 €20,32 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €13,01 €12,90 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,52  en année civile
€-  5,47  à compter du 1/4/2018

3

CD36-Numero 3-RAA-Mars 2018                                  Publié le 05/04/2018

419



ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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   2018-D-1058             28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 708,82 le 20 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
444 €402,40  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

461 €655,38 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

-2 €875,50 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€- 8 193,55 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

466 €973,43 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 228 €932,44  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

466 €973,43 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

8 €699,01 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

118 €088,58 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

111 €253,40 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

228 €932,44 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €20,72 €20,76 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €13,15 €13,18 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,58  en année civile
€-  5,59  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1059          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 708 le 03 avril 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
369 €943,20  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

322 €125,40 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

7 €969,63 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

330 €095,03 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement(s) 
complémentaire(s)

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire

11 €968,47 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 165 €165,27  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

330 €095,03 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

1 €242,72 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

76 €071,28 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

96 €818,00 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

11 €968,47 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

2 €766,23 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

165 €165,27 

 

ARTICLE 3   :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l’Indre

non bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €17,59 €17,13 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €11,17 €10,87 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,74  en année civile
€-  4,61  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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  2018-D-1060          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD « Notre Dame de Confiance » 

à Tournon-Saint-Martin

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 754,86 le 11 septembre
2017;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
435 €406,40  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

381 €408,17 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

8 €999,71 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

-2 €277,28 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

392 €685,15 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement(s) 
complémentaire(s)

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement temporaire et/ou de 
l’accueil de jour

12 €338,72 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 149 €942,77  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

392 €685,15 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

€934,69 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

64 €657,00 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

183 €361,25 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

12 €338,72 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

6 €128,17 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

149 €942,77 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €17,78 €17,62 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €11,29 €11,18 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,79  en année civile
€-  4,74  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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                 2018-D-1062                     28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution des prestations de Technicienne
de l'Intervention Sociale et Familiale (TISF) de la Fédération Départementale

ADMR de l'Indre  à CHATEAUROUX
applicable à compter du 01/04/2018

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de 
l’Indre fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux dont les prestations relèvent de sa 
compétence tarifaire ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1. - Le prix horaire de la rétribution du service  TISF ADMR 36 géré par la
Fédération Départementale ADMR de l'Indre de CHATEAUROUX, calculé en année
civile est fixé à 36,21 € pour l'année 2018. 

En application de l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005,  le  tarif  est  fixé à
35,82 € à compter du 01/04/2018.

ARTICLE 2. - Une participation financière pourra être demandée aux familles. Elle sera
fixée en accord avec les bénéficiaires.

ARTICLE 3. - Le  Département  attribuera  à  la  Fédération  une  enveloppe
déterminée sur la base du nombre d'heures retenu pour l'année 2018, soit (140 132,70 €)
correspondant à 3 870 heures au prix horaire de 36,21 €.
Cette  somme  sera  versée  par  dixième,  à  l'issue  de  chaque  mois,  à  la  Fédération
Départementale ADMR de l'Indre.
La régularisation en fonction des heures réellement accomplies sera effectuée sur les deux
derniers mois de l'année.

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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                 2018-D-1063 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution des prestations d'Aide ménagère
à Domicile au titre des familles en difficulté de la Fédération Départementale

ADMR de l'Indre à CHATEAUROUX
applicable à compter du 01/04/2018

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de 
l’Indre fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux dont les prestations relèvent de sa 
compétence tarifaire ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1. - Le prix horaire de la rétribution du service  ADF ADMR 36 géré par la
Fédération Départementale ADMR de l'Indre de CHATEAUROUX, calculé en année
civile est fixé à 28,33 € pour l'année 2018. 

En application de l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005,  le  tarif  est  fixé à
28,66 € à compter du 01/04/2018.

ARTICLE 2. - Une participation financière pourra être demandée aux familles. Elle sera
fixée en accord avec les bénéficiaires.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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2018-D-1064                               28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
__________________

PORTANT  fixation de la tarification applicable, à compter du 1/4/2018,
à l’Établissement de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.) 

gérée par le CENTRE HOSPITALIER 
DE CHÂTEAUROUX LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,93 € en année civile
- 56,04 € à compter du 1/4/2018

ARTICLE 2.  - Le tarif  journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :
-  75,92 € en année civile  dont  55,93 €  affectés à  la  couverture des charges de

l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 76,06 € à compter du 1/4/2018 dont  56,04 € affectés à la couverture des charges
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

En année civile
A compter du  1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 20,50 € 20,41 €

Tarif  journalier GIR 3 et 4 13,01 € 12,95 €

Tarif  journalier GIR 5 et 6 5,52 € 5,49 €

ARTICLE 3.  - L'établissement  ayant  opté  pour  le  versement  de  l'Allocation
Personnalisée  d'Autonomie sous forme d'une  dotation budgétaire  globale afférente à  la
dépendance,  la  dotation  annuelle  représentant  le  montant  de  l'Allocation  Personnalisée
d'Autonomie des ressortissants de l'Indre, est fixée à 127 024,98 €.
Un douzième de ce montant, soit 10 585,42 € sera versé le vingtième jour de chaque mois, à
l'établissement.

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir à M. le Président du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

2
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ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et le  Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU

3
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2018-D-1065   28 mars 2018

   

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du  01/04/2018 au 
S A P M N  - Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance  n°  2005-1477  du  1er décembre  2005  portant  diverses  dispositions
relatives  aux  procédures  d’admission  à  l’aide  sociale  et  aux  établissements  et  services
sociaux et médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements  et  services  sociaux et médico-sociaux dont les prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

VU les propositions budgétaires de l'établissement déposées le 30/10/2017 pour l'exercice
2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le prix de journée 2018 du S A P M N -Maison d'Enfants à Caractère
Social de Clion, calculé en année civile € est fixé à 73,39 . Ce prix de journée inclut entre
autres l’allocation habillement, l’argent de poche, les frais liés à la scolarité et les frais de
transport.

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à
€73,49  à compter du 01/04/2018.

ARTICLE 2.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1066   28 mars 2018

   

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 01/04/2018 à
l’INTERNAT - Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance  n°  2005-1477  du  1er décembre  2005  portant  diverses  dispositions
relatives  aux  procédures  d’admission  à  l’aide  sociale  et  aux  établissements  et  services
sociaux et médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements  et  services  sociaux et médico-sociaux dont les prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

VU les propositions budgétaires de l'établissement déposées le 30/10/2017 pour l'exercice
2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le prix de journée 2018 du INTERNAT-Maison d'Enfants à Caractère
Social de Clion de Clion, calculé  en année civile € est fixé à 196,38 . Ce prix de journée
inclut entre autres l’allocation habillement, l’argent de poche, les frais liés à la scolarité et les
frais de transport.

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est  fixé à
€202,63  à compter du 01/04/2018.

ARTICLE 2.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1067   28 mars 2018

   

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du  01/04/2018 au Service
d’Assistance Educative en Milieu Ouvert, géré par l’AIDAPHI à Châteauroux

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance  n°  2005-1477  du  1er décembre  2005  portant  diverses  dispositions
relatives  aux  procédures  d’admission  à  l’aide  sociale  et  aux  établissements  et  services
sociaux et médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

VU les propositions budgétaires de l'établissement déposées le 27/10/2017 pour l'exercice
2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le prix de journée 2018 du  Service d’Assistance Educative en Milieu
Ouvert, géré par l’AIDAPHI de Châteauroux, calculé en année civile € est fixé à 7,80 . Ce
prix de journée inclut entre autres l’allocation habillement, l’argent de poche, les frais liés à
la scolarité et les frais de transport.

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à
€7,87  à compter du 01/04/2018.

ARTICLE 2.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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              2018-D-1068 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD du Centre Hospitalier à LEVROUX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 49,52 € en année civile
- 49,54 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 66,26 en année civile dont 49,52 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 66,40 à compter du 01/04/2018 dont 49,54 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 49,52 € en année civile
- 49,54 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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               2018-D-1069            28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD « Résidence de la Brenne »

 à Mézières-en-Brenne

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 56,01 € en année civile
- 55,84 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 71,29 en année civile dont 56,01 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 71,03 à compter du 01/04/2018 dont 55,84 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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          2018-D-1070 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD SAINT JEAN à CHATEAUROUX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le 31  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 48,63 € en année civile
- 48,63 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 64,99 en année civile dont 48,63 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 63,74 à compter du 01/04/2018 dont 48,63 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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           2018-D-1072 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD La Charmée à

Châteauroux

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 48,47 € en année civile
- 49,24 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 62,93 en année civile dont 48,47 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 65,02 à compter du 01/04/2018 dont 49,24 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 48,47 € en année civile
- 49,24 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés, 
à compter du 01/04/2018 :

Tarif  à la journée : 31,90 € 

Tarif  à la demi-journée : 26,30 € 

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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              2018-D-1073                    28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD BETHANIE à

Pellevoisin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le 30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,29 € en année civile
- 55,33 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 69,29 en année civile dont 55,29 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 69,52 à compter du 01/04/2018 dont 55,33 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés, 
à compter du 01/04/2018 :

Tarif  à la journée : 34,00 € 

Tarif  à la demi-journée : 29,00 € 

ARTICLE 4.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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         2018-D-1074                           28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD CH LA CHATRE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  27  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

TARIF En année civile A compter du 01/04/2018

Tarif moyen 45,31 € 45,45 €

Chambre rénovée à 1 lit 46,37 € 46,38 €

Chambre non rénovée à 1 lit 44,86 € 44,88 €

Chambre à 2 lits 43,39 € 43,41 €

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

-  61,64  € en  année  civile  dont  45,31  € affectés  à  la  couverture  des  charges  de
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 61,94€  à compter du 01/04/2018 dont 45,45 € affectés à la couverture des charges
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

TARIF En année civile A compter du 01/04/2018

Tarif moyen 45,31 € 45,45 €

Chambre rénovée à 1 lit 46,37 € 46,38 €

Chambre non rénovée à 1 lit 44,86 € 44,88 €

Chambre à 2 lits 43,39 € 43,41 €

ARTICLE 4.  - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés, 
à compter du 01/04/2018 :

Tarif  à la journée : 33,00 € 

Tarif  à la demi-journée : 25,45 € 

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.
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ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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      2018-D-1075            28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD de Le Blanc géré par le

Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 57,16 € à compter du 01/04/2018 pour La Cubissole et la Résidence l’Anglin
- 53,15 € à compter du 01/04/2018 pour Saint Lazare 

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 71,28 en année civile dont 56,02 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 71,67 à compter du 01/04/2018 dont 56,19 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 56,02 € en année civile
- 56,19 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés, 
à compter du 01/04/2018 :

Tarif  à la journée : 35,00 € 

Tarif  à la demi-journée : 30,00 € 

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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        2018-D-1076            28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD du CENTRE HOSPITALIER à LEVROUX

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 677 le 22 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
892 €573,54  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

994 €337,94 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

-16 €960,73 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

977 €377,20 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement 
complémentaire

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire

38 €178,98 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 612 €255,66  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

977 €377,20 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

11 €180,90 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

6 €108,61 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

328 €590,24 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

52 €848,00 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire (6)

38 €178,98 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

4 €572,78 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

612 €255,66 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €22,14 €22,36 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €14,05 €14,19 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,96  en année civile
€-  6,02  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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   2018-D-1077          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD « Résidence de la Brenne » 

à Mézières-en-Brenne

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 719,10 le 15 septembre
2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
513 €911,14  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

459 €348,07 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

9 €093,85 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

468 €441,91 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 262 €665,53  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

468 €441,91 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

7 €286,35 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

140 €749,95 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

57 €740,08 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

262 €665,53 

 

ARTICLE 3   :

   Les tarifs journaliers  annuels afférents à  la  dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €19,36 €19,49 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,28 €12,37 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,21  en année civile
€-  5,25  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1078          28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD SAINT JEAN à CHATEAUROUX

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 751 le 25 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
162 €758,40  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

160 €911,43 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

€307,83 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

161 €219,26 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 105 €985,74  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

161 €219,26 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

3 €413,04 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

51 €820,48 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

€0,00 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

105 €985,74 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €19,53 €18,22 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,39 €11,56 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,26  en année civile
€-  4,91  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1080         28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LA CHARMEE à Châteauroux

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 653 le 6 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
454 €644,00  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

484 €662,85 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

-5 €003,14 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

36 €375,50 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

443 €284,21 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financements 
complémentaires

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et de l’accueil de jour

55 €928,55 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 298 €071,30  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

443 €284,21 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

1 €940,19 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

139 €799,83 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

52 €222,52 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et de l’accueil de jour (6)

55 €928,55 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

7 €178,91 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

298 €071,30 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €19,22 €21,12 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,20 €13,40 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,18  en année civile
€-  5,69  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1081         28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD BETHANIE à Pellevoisin

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 707 le 17 mai 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février  2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits  de la tarification reconductibles afférents à  la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
418 €409,28  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

380 €212,37 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

6 €366,15 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

28 €777,57 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

357 €800,95 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement 
complémentaire

Montant du financement complémentaire au titre de l’accueil de jour €18 743,68 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 187 €287,92  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

357 €800,95 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

7 €714,75 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

85 €728,15 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

95 €813,81 

Montant du financement complémentaire au titre de l’accueil de jour (6) €18 743,68 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

187 €287,92 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €17,11 €16,86 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €10,86 €10,70 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  4,61  en année civile
€-  4,54  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1082 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant le CENTRE HOSPITALIER LA CHATRE 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 733,93 le 21 juin 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
2 075 €847,80  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

2 051 €793,41 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

4 €009,07 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

2 055 €802,47 

S’ajoute  au  montant  du  financement  après  reprise  des  résultats  (4)  le  montant  de  financement
complémentaire

Montant du financement complémentaire au titre de l’accueil de jour 47 €874,26 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 1 208 €714,69  selon les modalités suivantes :

Montant  du  financement  pour  la  part  des  prestations  afférentes  à  la
dépendance 2018
(1)

2 055 €802,47 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

11 €503,08 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

23 €835,39 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

576 €595,39 

Montant  prévisionnel  des  tarifs  journaliers  afférents  à  la  dépendance
opposable aux autres départements
(5)

283 €028,19 

Montant du financement complémentaire au titre de l’accueil de jour (6) 47 €874,26 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

1 208 €714,69 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €19,76 €19,81 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,54 €12,58 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,32  en année civile
€-  5,33  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.
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Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Le Président du Conseil départemental

Serge DESCOUT
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2018-D-1083            28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD de Le Blanc géré par le 

Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 652,11 le 24 avril 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant la  valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant  des produits  de la  tarification reconductibles afférents à la dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
812 €612,68  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

806 €738,69 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

€979,00 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

807 €717,68 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financement(s) 
complémentaire(s)

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement temporaire et de l’accueil
de jour

43 €709,89 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 447 €172,38  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

807 €717,68 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

7 €980,29 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

5 €570,47 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

226 €160,95 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

161 €122,12 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et de l’accueil de jour (6)

43 €709,89 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

3 €421,37 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

447 €172,38 

 

ARTICLE 3   :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la  dépendance applicables aux résidents de l’Indre non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €20,01 €20,24 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,70 €12,85 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,39  en année civile
€-  5,45  à compter du 1/4/2018
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1084 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation, pour 2018, de la dotation globale de financement du
Service d’Accompagnement à l’Accueil Familial géré par le CENTRE

DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE de SAINT MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations  des
établissements et  services sociaux et médico-sociaux dont les prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu la convention pour l’organisation d’un Service d’Accompagnement à l’Accueil Familial
en  direction  des  Personnes  Adultes  Handicapées  ou  Âgées  de  l’Indre  signée  le
19/12/2013 ; 

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - La dotation globale de financement du  Service d’Accompagnement à
l’Accueil  Familial  mis  en  place  au  sein  du  CENTRE  DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE L'INDRE est fixée à 31 €626,10 .

ARTICLE 2.  - La  dotation  globale  de  financement  est  versée  par  douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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2018-D-1085                               28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

__________________

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 1/4/2018,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.)

gérée par le CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE
de SAINT MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

 Pavillon Debré
-  59,06 € en année civile

-  59,16 € à compter du 1/4/2018
 La Chêneraie chambre à 1 lit

-  55,57 € en année civile
-  55,66 € à compter du 1/4/2018

 La Chêneraie chambre à 2 lits
-  53,74 € en année civile

-  53,83 € à compter du 1/4/2018

ARTICLE 2.  - Le tarif  journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :

-  73,54 € en année civile  dont  55,35 €  affectés à  la  couverture des charges de
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 74,02 € à compter du 1/4/2018 dont  55,55 € affectés à la couverture des charges
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

En année civile
A compter du  1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 19,31 € 19,75 €

Tarif  journalier GIR 3 et 4 12,25 € 12,52 €

Tarif  journalier GIR 5 et 6 5,20 € 5,32 €

ARTICLE 4.  - L'établissement  ayant  opté  pour  le  versement  de  l'Allocation
Personnalisée d'Autonomie sous forme d'une dotation budgétaire  globale afférente à la
dépendance,  la  dotation  annuelle  représentant  le  montant  de  l'Allocation  Personnalisée
d'Autonomie des ressortissants de l'Indre, est fixée à 314 782,51 €.

Un douzième de ce montant, soit 26 231,88 € sera versé le vingtième jour de chaque mois, à
l'établissement.

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir à M. le Président du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.
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ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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           2018-D-1086                       28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD du Centre Départemental

Gériatrique de l'Indre à SAINT MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  délibération  du Conseil  départemental  n°  CD-20180115-001 du 15 janvier  2018
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

 Unités extérieures chambre à 1 lit : Châteauroux George Sand, Robert Taillebourg,
Louis Balsan, La Pléiade ; Déols ; Saint Maur ; Etrechet ; Neuvy Pailloux ; Villedieu
sur Indre

- 56,25 € en année civile
- 56,40 € à compter du 01/04/2018

 Unités  extérieures  chambre  à  2  lits  :  Châteauroux  Louis  Balsan  ;  Etrechet
Frédérique Chopin

- 54,75 € en année civile

- 54,40 € à compter du 01/04/2018

 Pavillons Debré, les Albizias
- 56,78 € en année civile

- 56,89 € à compter du 01/04/2018

 Pavillon Orangeraie
- 52,68 € en année civile

- 52,90 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 72,79 en année civile dont 56,09 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 72,79 à compter du 01/04/2018 dont 56,09 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  -  Le tarif  afférent à l’hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

 Unités extérieures chambre à 1 lit : Châteauroux George Sand, Robert Taillebourg,
Louis Balsan, La Pléiade ; Déols ; Saint Maur ; Etrechet ; Neuvy Pailloux ; Villedieu
sur Indre

- 56,25 € en année civile
- 56,40 € à compter du 01/04/2018

 Unités  extérieures  chambre  à  2  lits  :  Châteauroux  Louis  Balsan  ;  Etrechet
Frédérique Chopin

- 54,75 € en année civile

- 54,40 € à compter du 01/04/2018

 Pavillons Debré, les Albizias
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- 56,78 € en année civile

- 56,89 € à compter du 01/04/2018

 Pavillon Orangeraie
- 52,68 € en année civile

- 52,90 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 4.  - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés, 
à compter du 01/04/2018 :

Tarif  à la journée : 35,00 € 

Tarif  à la demi-journée : 30,00 € 

ARTICLE 5.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Le Président du Conseil départemental,

Serge DESCOUT
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2018-D-1087 28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du CENTRE DEPARTEMENTAL

GERIATRIQUE DE L'INDRE à SAINT MAUR

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;

1
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 659 le 31 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
3 096 €368,20  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

3 462 €697,69 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

-61 €054,92 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

3 401 €642,77 

S’ajoute au montant du financement après reprise des résultats (4) le montant de financements 
complémentaires

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et de l’accueil de jour

€97 344,33 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 2 026 €674,81  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

3 401 €642,77 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

33 €001,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

12 €192,27 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

1 124 €105,64 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

299 €217,85 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et de l’accueil de jour (6)

€97 344,33 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

3 €795,54 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

2 026 €674,81 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €22,34 €22,34 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €14,18 €14,18 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  6,02  en année civile
€-  6,02  à compter du 1/4/2018

3
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

le Président du Conseil départemental

Serge DESCOUT

4
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2018-D-1099        28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 01/04/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD LE CLOS DU VERGER 

à ARGENTON SUR CREUSE

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 725,63 le 05 octobre 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
621 €630,99  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

580 €162,66 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

6 €911,39 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

€0,00 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

587 €074,05 

ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 344 €499,20  selon les modalités suivantes :
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Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

587 €074,05 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

3 €667,96 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

175 €349,40 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

63 €557,50 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

344 €499,20 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €18,98 €19,44 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,05 €12,34 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,11  en année civile
€-  5,23  à compter du 1/4/2018

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.
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Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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            2018-D-1100                       28 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement de l’EHPAD LE CLOS DU VERGER 

à ARGENTON SUR CREUSE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  31  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,77 € en année civile
- 55,94 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 71,09  en année civile € dont 55,77 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 71,66  à compter du 01/04/2018 € dont 55,94 € affectés à la couverture des 
charges de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et  du Développement Social  et le  Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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2018-D-1110          30 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant détermination à compter du 1/4/2018 du forfait global relatif  à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l’EHPAD SAINT JOSEPH à ECUEILLE

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (I,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins, au
forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées
dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des familles et
notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 fixant l’objectif  
annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 735 le 10 mai 2017 ;

Vu l'arrêté départemental  n° 2018-D-768 du 27 février 2018 fixant  la valeur de référence 2018 du
« point  GIR  départemental »  applicable  aux  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes du département de l’Indre ;

Vu l'arrêté départemental n° 2018-D-769 du 27 février 2018 fixant pour 2018 le taux départemental
revalorisant le  montant des produits de la  tarification reconductibles afférents à  la  dépendance des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Considérant le  montant  du  forfait  global  cible  relatif  à  la  dépendance  déterminé  à  hauteur  de
398 €159,77  conformément à l’article R.314-173 (I) du CASF ;
 
Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

Le montant du financement pour la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'année 2018
est déterminé selon les modalités suivantes :

Montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 
dépendance fixé en 2017 revalorisé d'un taux de 1,20 %
(1)

378 €969,21 

1/6ème de la fraction de la différence entre le montant des produits de la 
tarification le forfait global dépendance cible
+/- (2)

3 €198,43 

Reprise des résultats des exercices antérieurs
(3)

7 €200,77 

Montant du financement après reprise des résultats des exercices antérieurs 
pour la part des prestations afférente à la dépendance 2018
(4)  =  (1)+(2)+/-(3)

374 €966,86 
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ARTICLE 2   :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l’Indre est déterminé 
pour l’exercice 2018 à 174 €921,84  selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la 
dépendance 2018
(1)

374 €966,86 

Montant prévisionnel de la participation des résidents 
mentionnée au I de l’article L.232-8 
(2)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 
ans (3)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l’Indre au titre 
du tarif  GIR 5 et 6 (4)

94 €044,00 

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 
opposable aux autres départements
(5)

106 €001,02 

Montant du financement complémentaire au titre de l’hébergement 
temporaire et/ou de l’accueil de jour (6)

€0,00 

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 
temporaire (7)

€0,00 

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de 
l’Indre
(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

174 €921,84 

 

ARTICLE 3   :

Les  tarifs  journaliers  annuels  afférents  à  la  dépendance  applicables  aux  résidents  de  l’Indre  non
bénéficiaires de l’APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/4/2018

Tarif  journalier GIR 1 et 2 €19,14 €19,35 

Tarif  journalier GIR 3 et 4 €12,15 €12,28 

 

Le tarif  journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
€-  5,15  en année civile
€-  5,21  à compter du 1/4/2018

3
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ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l’Indre pour 2018 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l’Indre ainsi déterminés pour l’exercice 2018 sera prolongé en 2019 jusqu’à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l’exercice
2019.

Le  versement  des  acomptes  mensuels  prendra  en  compte  les  montants  perçus  par  l’établissement
depuis le 1er janvier 2018 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2017, soit des montants de l’APA versés par les bénéficiaires directement à l’établissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2017.

De  même,  les  tarifs  journaliers  dépendance  appliqués  à  compter  du 1/4/2018 continueront  à
s’appliquer jusqu’à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l’exercice
2019.

ARTICLE 5   :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6   :

Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la  Prévention  et  du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l’Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU

4
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      2018-D-1111 30 mars 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  détermination, à compter du 01/04/2018, des tarifs journaliers
relatifs à l’hébergement et à l'accueil de jour de l’EHPAD SAINT JOSEPH à

ECUEILLE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif  aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de  soins,  au  forfait  global  dépendance  et  aux  tarifs  journaliers  des  établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 
fixant l’objectif  annuel d’évolution pour 2018 des prix et rémunérations ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  31  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1.  - Le  tarif  afférent  à  l’hébergement  permanent  des  personnes  âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 52,62 € en année civile
- 53,19 € à compter du 01/04/2018

ARTICLE 2.  - Le prix de journée de l’hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 67,95 en année civile dont 52,62 € affectés à la couverture des charges de 
l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 68,59 à compter du 01/04/2018 dont 53,19 € affectés à la couverture des charges 
de l’hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué,

Michel BLONDEAU
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